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L1EVOL'(.œiON DE L'EMPLOI DANS LES INDUSTRIES DE LA C.E.C.A. 

SIDERURGIE 

Tendance générale 

L'activité sidérurgique pourrait connattre un léger raffermissement 
en 1962, limité cependant par le fait que les pers~ectives de l'économie 
gén6rale ne sont pas 1 dans l'ensemble, actuellement orientées vers une re
prise de l'expansion. 

Le niveau de l'emploi semble devoir rester relativement stable dans 
l'ensemble de la Communauté. Les besoins de main-d'oeuvre n'excéderont pas 
les besoins de remplacement. 

Effectifs occupés (1) 

Au 31.1.62, les effectifs occupés dans la sidérurgie de la C.E.C.A. 
s'élevaient à 578 400 personnes, soit une hausse de 1 %par rapport au 
mois de janvier 1961. 

Janvier 1961 
Décembre 1961 
Janvier 1962 

Ouvriers et 
apprentis 

494 600 
494 900 
493 400 

Employés,techniciens 
et cadres 

80 000 
84 800 
85 000 

Dans tous les pays de la Communauté 1 les employés 1 les techniciens 
et les cadres sont en augmentation continue. 

Par contre, on constate un léger tassement en ce qui concerne le per
sonnel ouvrier. D'ailleurs, dans tous les pays, sauf en Italie, les embau
chages sont nettement inférieurs à ceux de la période correspondante de 
l'année dernière. 

Besoins et mouvements de main-d'oeuvre 

La situation de l'emploi dans la sidérurgie allemande est très iné
gale selon les usines. En février, à la suite de l'amélioration des car
nets de commandes, on signalait des offres d'emploi de main-d'oeuvre qua
lifiée. Elles ont pu 8tre rapidement satisfaites, soit par des transferts 
d'usine à usine soit par l'embauchage de main-d'oeuvre étrangère. 

En Belgique, la légère reprise constatée au début de l'année n'en
tratne pas des besoins de main-d'oeuvre importants. Des offres d'emploi pour 
environ 60 manoeuvres lourds sont cependant en suspens dans les bureaux 
de place"taent. 

(1) Ouvriers, apprentis, employés, techniciens et cadres. 
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Dans la sidérurgie française, la tendance à une expansion plus modé
rée qni semble se dessiner depuis quelques mois à ralenti quelque peu les 
besoins de main-d'oeuvre. Ceux-ci restent pourtant importants en MOselle 
et en Meurthe-et-MOselle. 

L'expansion de la production sidérurgique en Italie a provoqué une 
augmentation des effectifs occupés. Les usines des régions industrielles du 
Nord signalent que la pénurie de n~in-d'oeuvre s'accentue. 

Aux Pays-Bas, en raison d'une forte pénurie de main-d'oeuvre, la sidé
rurgie continue à recruter des travailleurs étrangers. 

Main-d•oeuvre étrangère 

Au 31.1.62, le nombre des ouvriers occupés dans la sidérurgie d'un 
pays de ln c.E.C.A. autre que leur pays d'origine s'élevait à 47 lOO, 
contre !K) lOO au 1.1.1961. 

Les besoins de main-d'oeuvre étrangère se sont légèrement amenuisés 
au cours des derniers mois. Cependant, on estime que la tension actuelle 
sur le marché du travail nécessitera encore l'appel de main-d'oeuvre étran
gère pour la sidérurgie, principalement en Allemagne, en France et aux Pays
Bas. 

Ch8raage partiel et réduction des horaires de travail 

Les difficultés rencontrées par la sidérurgie à la fin de 1961 avaient 
provoqué soit des réductions des horaires de travail (2 postes au lieu de 3) 
soit du chamnge partiel pendant certains jours de la semaine. Ce ch8mage 
s'était nmnifesté dans certaines us ines allemandes, belges et françaises. 

A partir de février, la plupart des usines allemandes ont retrouvé 
leur horaire normal et n'ont plus connu de chêmage pour manque de débouchés. 

En France,la situation semble redevenir normale et 90 ~ du personnel 
est occupé à raison de 48 heures au moins par semaine. ~on signale cepen
dant une légère diminution du nombre des heures supplémentaires au delà de 
48 h~ures par semaine. 

En Belgique, un léger chSmage partiel subsiste dans la sidérurgie de 
la région liégeoise. 

MINES DE FER 

Tendance générale 

Un important effort de concentration et de modernisation est en cours 
dans les mines de fer allemandes. Les mines à faible rendement seront fer
mées au cours des prochains mois. 

En France, certaines mines de l'Ouest et des Pyrénées éprouvent des 
difficultc3s d'écoulement. Des fermetures sont prévues. 

Au 1er janvier 1962, l'effectif occupé dans les mines de fer de la 
Communauté était de 50 000 travailleurs, dont 43 000 ouvriers. 
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FerŒetures en cours ou envisagées 

Depuis le mois de septembre 1961, trois mines des régions du Sieger-. 
land, de Hartz e·t de Lahn Dill ont cessé leur activité. Elles occupaient 
environ 450 ouvriers. Jusqu'à la fin de 1962, on prévoit encore, dans les 
bassins allemands, 1 1arret de quatre mines de fer occupant 1 500 ouvriers. 
Ces fermetures seront échelonnées. 

En France, ce sont surtout les petites mines des Pyrénées qui sont 
touchées par les mesures d'assainissement. Depuis le mois de septembre 1961, 
quatre n1ines, occupant environ 120 travailleurs, ont été arr$tées. Dans 
l'Ouest, une mine occupant 200 travailleurs a également été fermée. Dans 
ce bassin, on prévoit encore 1 1arret d'une autre mine, dont l'effectif est 
d'environ 160 travailleurs. 

CHARBONNAGES 

Tendance générale 

Le nombre des travailleurs inscrits continue de décrottre dans tous 
les bassins de la Communauté. 

Dans de nombreux charbonnages, les départs ont amené l'effectif en 
dessous du niveau optimum - ce qui entra~ne une réduction de la production 
et de la productivité. 

Ln pénurie de main-d'oeuvre, qui persiste depuis l'automne dernier, 
est devenue aigUe. On ne trouve guère de candidats dans les régions minières 
et les besoins ne pourront @tre satisfaits que par de la main-d'oeuvre 
étrang0re. 

Effectifs occupés 

Pour l'ensemble de la Communauté, le nombre de travailleurs occupés (1) 
s'élevait, à fin janvier 1962, à 820 600. La diminution constatée en un an 
est de l'ordre de 50 900 personnes, dont 32 800 ouvriers du fond. 

Au cours des premiers mois de 1962, l'éffectif occupé au fond dans 
les r~es de houille (1) a évolué de la façon suivante : 

31.1.1962 
26.2.1962 
1.4.1962 

277 400 
275 300 
272 500 

Besoins et mouvements de main-d'oeuvre 

61.100 
60 300 
60 lOO 

France 

118 400 
119 200 
118 100 

Pays-Bas 
---~----

26 700 
26 500 
26 400 

Pour le mois de mars 1962, les mines des bassins de la Ruhr et d'Aix
la-Chapelle ont signalé des besoins de main-d'oeuvre d'environ 7 000 ouvriers, 
dont 5 400 mineurs et 1 400 ouvriers de métier (électriciens, mécaniciens). 

(1) Ouvriers, apprentis, employés, techniciens et cadres. 
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A c8té de ces besoins inwédiats, les ~mes mines font état de la possibilité 
d'embaucher annuellement environ 10 000 apprentis. 

Les placements effectués par les services de l'emploi sont minimes, 
comparés aux besoins exposés. En février, l 900 ouvriers - dont quelque 
700 étrangers .. ont été placés dans les mines. 

En Belgique, la pénurie de main-d'oeuvre continue à 3tre aigUc dans 
les bassins de Liège, de Charleroi et de la Campine. Environ l 600 offres 
d'emploi sont en suspens auprès des services de placement. Parmi les ou
vriers du fond licenciés à la suite des fermetures de mines, ceux qui 
restent en ch8mage n'atteignent pas le nombre de 500. 

Les houillères françaises estiment que, pour réaliser leurs objectifs 
de production de 1962, elles devront disposer d'environ 119 300 ouvriers du 
fond. Aussi envisage-t-elles l'embauchage de jeunes ouvriers et de travail
leurs adultes dans les bassins du Nord.Pas-de-Ca1ais, de Lorraine, de Blanzy 
et du Dauphiné. Dans les autres bassins - où les effectifs sont trop élevés, 
par rapport aux possibilités de production, on estime que la diminution ré
gulière des effectifs stopérera uniquement par le jeu normal des départs 
habituels. 

1~in-d 1 oeuvre étra~ère 

En P~lemagne, de nombreuses sociétés minières ont fait conna!tre 
aux services de placement leurs besoins en travailleurs étrangers pour les 
prochains mois. Ces offres d'emploi portent sur environ 6 000 travailleurs 
- dont 2 900 Italiens, Boo Grecs, 1 700 Espagnols et 6oo Turcs. 

En Belgique, l'embauchage de n~in-d'oeuvre étrangère reprend, le 
gouvernement ayant à nouveau autorisé des entrées. L'action de recrutement 
intéresse l'Espagne, la Grèce et l'Italie. 

~n France, les ho'Ullères envisagent de faire venir enciron 4 000 tra
vailleurs marocains supplémentaires. Depuis novembre 1961, 2 200 Marocains 
sont déjà occupés dans les houillères du Nord-Pas-de-Calais. 

ChSm.aee ;pour manque de. débouchés 

A l'exception d'un léger ch8mage dans quelques exploitations du bas
sin d 1nquitaine,· le ch8mage a complètement disparu dans les mines de houille 
ùe la Connnunauté. 

2670/62 f 
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ALLEMAGNE (R.F.) 

Production charbonni8re et stocks sur le carreau des mines -
Stocks de coke de houille -
Emploi dans les charbonnages -
Mines de lignite - Mines de fer -
Production de fonte et d'acier- Emploi dans la sidérurgie
Législation - Négociations dans les mines de la Sarre -
Négociations dans les mines de la Ruhr - Industrie sidérurgique : 
emploi, salaires et traitements 1961 -
Salaires, traitements et congés annuels dans l'industrie 
sidérurgique - Grèves dans l'industrie minière et dans la 
sidérurgie - Emploi de travailleurs étrangers - Comparaison 
des allocations pour enfants -
Congr~s et sessions 

Prod_g.Qtion cjl~rbopnière et s .. t9..2.kê.. sur l~_..Ç..,ël'_~.ll des mines 

Le mois d'avril 1962 comprenait moins de jours de production 
que le mois de mars. En conséquence, la production a diminué de 
12,681 à 11,160 millions de t. 

Les stocks de charbon accumulés sur le carreau des mines repré
s~nta~ènt en mars 7,682 millions de t contre 7,422 en avril. 

~sks de coke de houille 

A fin mars, 51 279 millions de t de coke étaient stockées 
dans les cokeries ; à fin avril, le chiffre était de 4,920 millions 
de t. 

Emploi dans les charbonnages 

A la fin du mois de mars, il y avait 272 542 travailleurs du 
fond inscrits tandis qu 1à fin avril ce chiffre était de 270 037. 

Le service de ltemploi de Rhénanie-du-Nord/Westphclie (rapports 
de mars et avril 1962) indique pour le mois de mars un chiffre de 
2 lOO départs en ce qui concerne les ouvriers du fond des mines de 
Rhénanie-du-Nord/Westphalie ; pour avril, ce chiffre est de 2 600. Au 
mois d'avril les services de l'emploi ont enregistré 19 bl6 offres 
d'emploi des mines en question concernant des ouvriers et jeunes ou
vriers, parmi lesquels 9 105 apprentis mineurs et 1 451 apprentis 
ouvriers de métier; pour le mois de mai, les offres d'emploi ont été 
de 18 851 travailleurs, dont 8 848 apprentis minours et 1 052 appren• 
tis ouvriers de métier. 

Les services de l'emploi de la Sarre (rapports de mars et avril 
1962) indiquent pour les mois de mars et d'avril un arr~t général du 
recrutement. Les seules offres d'emplois concernaient des apprentis 
et des ouvriers spécialisés, tels qu'ajusteurs-mécaniciens et élec
triciens. 

Les offres d'emploi faites à l'étranger par les commissions 
allemandes de recrutement pour 1 1industrie minière d'Allemagne occi
dentale ont porté sur 6 825 étrangers. 

Au cours du mois de mars, 5 sièges d 1une société minière ont 
institué chacun deux postes chômés ; au cours du mois d'avril, il n 1y 
a pas eu de poste chômé. 
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La demande de main-d'oeuvre n'a pas diminué au cours des mois 
de mars et avril ; elle a porté principalement sur des ouvriers qua
lifiés. 

Mines de fer 

Le rapport des services de l'emploi de Rhénanie-du-Nord/West
phalie (avril 1962) indique, le 18 avril 1962 : 

tt La der·nière mine de fer du Sieger land a. été fermée". 
A la fin de mars, 296 travailleurs y étaient encore occupés. 

Production de fonte et d'acier 
--~~-~-------~--~--~~~-~-----~ 

Fonte et alliages ferreux (millions de tt) 
Acier brut (millions de ) 

Emplois dans la sidérurgie 

~ 
2,096 
2,870 

Avril 

1,944 
2,606 

Au cours des mois de mars et avril, les carnets de commandes 
se sont gonflés progressivement. Les mesures de rationalisation ont 
été poursuivies, d'importants investissements ont été faits pour réduire 
les coûts de production et faire face à la pression exercée sur les 
prix par la concurrence 8trangère. Le chômage partiel a cessé et des 
ouvriers qualifiés ainsi que des manoeuvres supplémentaires ont été 
demandés ; il s'agit surtout d'ouvriers de 18 à 45 ans, disposant de 
leur pleine capacité de travail. 

A la fin de 1961, 344 000 travailleurs environ étaient occupés 
dans la sidérurgie (rapport annuel de 1961 de la Chambre syndicale de 
la S:3ldérurgie). 

Législation 

Par une loi du Bundestag du 19/4/1962 (J.o. allemand, IIème 
partie, du 28/4/1962, n° 10), la convention du 9 mars 1961 entre la 
République fédérale et le Royaume des Pays-Bas prévoyant l'application 
de la législation néerlandaise concernant l'assurance générale vieil
lesse est entrée en vigueur. Il s'agit de l'octroi de prestations, 
selon la législation néerlandaise sur l'assurance g6nérale vieillesse 
à des ressortissants allemands résidant aux Pays-Bas ainsi qu'à des 
ressortissants néerlandais résidant dans la République f~dérale. 

La convention et le protocole annexé à celle-ci sont publiés 
au journal officiel allemand, en langues allemande et néerlandaise. 
Cette convention entre en vigueur à compter du ler janvier 1957. 

2670/62 f 
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N.égoc;.a tio~- dans les mines de la Sa~ 

Les négociations sur un relèvement des salaires et traitements 
des travailleurs dans 1 1 industrie charbonnière de le s~rro eont menées 
depuis le d~but de 1 1 année (1). 

La dernière séance a eu lieu le 12 avril, Le syndic~t patronal 
sfest déclaré pr@t à accorder une augmentation génér~le des salaires 
de 2 ~~ainsi qutune légère amélioration de la prime de travail de nuit, 
l'institution de quelques primes de rendement et le reclassement de 
cGrtcincs catégories de travaux. Au total, ceci aurait équivalu à 
relever les salaires de 3 à 31 5 %. 

Les syndicats ont rejeté cette offre du syndicat patronal en 
la d~clarant insuffisante et inacceptable, Ils ont réclamé un relève
ment immédiat des salaires de 8 %. 

Les négociations concernant un relèvement des traitements n'ont 
pas non plus abouti. Le syndicat patronal avait offert un relèvement 
des traitements de 2,5 à 8 ~. 

87,27 ~;des 37 629 mineurs sarrois ont voté le 27/4/62 en 
faveur de la grève, 

La dernière séance des négociations entre lliG Bergbau und 
Energie et le syndicat patronal Ruhrbergbau a eu lieu le 19 avril. Elle 
nta abouti à aucun résultat. 

Les négociations ont été poursuivies au cours du mois de mai. 

~ustrie s~~r2rsique - Emplois, salaires et traitements à fin 1961 

Au cours du 4ème trimestre 1961, la moyenne mensuelle dù· 
total dea effectifs a été de 365 000 contre 361 600 au cours du 4ème·· 
trimestre de 1960, ce qui correspond à un accroissement de 0,9 %. Sur 
ces chiffres, 306 800 et 306 900 étaient des ouvriers. 

Tous les ouvriers ont touché en moyenne, pendant le 4ème 
trimestre 1961, un ~alair~ ho~air2 ~r~t de 386 1 4 Pf, soit 41 9 5~ de 
plus qu'au cours du 4ème trimestre 1960, où ce chiffre était de 
368,2 Pf. 

Le .§.a!ai_r~ ,he.È,d.Q.m§:.df!i,!:e_b!_u,i a été, pour 1 1 eno3mble des 
1 ouvriers, au cours du 4ème trimestre 1961, de 172,76 D~, soit 4,2 ~ 

de plus qutau oours du 4ème trimestre 1960 où il avait été de 165,84 DM. 

Le traitement mensuel brut pour l'ensemble des employés a été, 
au cours du-4~më trim~strë de-196ï, de 803 DE, soit 3,1 ~;.de plus qu 1au 
cours du 4~me trimestre 1960, où il avait été de 779 DM. 

(Source : 2Ietalldienst, Industriegewerkschaft Metall, 4ème 
trimestre) 

(1) Note d'information, ?ème année n° 1 page 6. 
Note d'information, 7ème année n° 2 page 4. 
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Salaires, traitements et congés annuels dans l'industrie sidérur
gique 

Les salaires de 170 000 ouvriers de l'industrie sidérurgi
que de Rh0nanie-du-Nord/Westphalie seront relevés de 5 % à. partir 
du 1er juin 1962 ; à partir de cette même date, ces ouvriers béné
ficieront de 4 jours supplémentaires de concé annuel. Par 35 voix 
contre 25, la grande commission des conventions collectives a accepté 
cette offre patronale le 19/4/62, à la condition toutefois qu'elle 
soit suivie d'une convention identique pour les quelque 30 000 em
ployés. 

Le nouvel accord sur les salaires pourra @tre d~nonoé pour 
la première fois le 30 juin 1963, tandis que la nouvelle convention 
relative aux congés pourra l'@tre au 31 d8cembre 1963. 

Le 25/4/62 les parties à la convention collective sont conve
nues d'un relèver.1ent des traitements de 5 ;; et d •un supplément de 
congé annuel de 4 jours pour les 30 000 employés cle la sidérurgie. 
Cette convention entrera en vigueur le 1er juin 1962. 

Grèves dans l'industrie minière et dans la sidérurgie 

Le 19/3/62, 89 uineurs grecs se sont mis en grève à la mine 
Shanrock 1 et 2 à Herne. Cette grève avait été provoquée par le d8-
placement des horaires du repas en com~un et à ln demande dos mineurs 
de pouvoir préparer eux-mêmes tous leurs repas. La direction de la 
mine a rejeté ces revendic~tions, arguant que cela ntétait pas con
venu et que le logement collectif des ouvriers grecs ne sty pr8tait 
pas. 12 de ces ouvriers ont été licenciés et expulsés de la Républi
que fédérale, les autres ont repris le travail. 

Au début d'avril, 15 000 sidérurgistes se sont mis en grève 
à Bochum, Gelsenkirchen et Hattingen dans la Ruhr. Le 11 avril, 500 
autres ouvriers se sont également mis en grève. Les grèves ont été 
de courte durée. Les ouvriers entendaient protester contre la tacti
que dilatoire adoptée au cours des négociations en matière de salai
res. 

Emploi de travailleurs étrangers 

A la fin du ~ois de mars 1962, les services de l'emploi de 
la République fédérale enregistraient 565 700 travailleurs étrangers, 
soit 158 000 de plus qutà la mgme date de l'annéo derni~re. Ce chif
fre comprenait, entre autres, 220 607 It~liens~ 74 431 Espagnols et 
60 127 Grecs (ANBA du 26/4/62 n~ 4). 

D'après un recensement des étrangers employés dnns·les divar
Sèa branches de l'économie, effectué par les services de l'emploi le 
31/1/62, ces travailleurs se répartissaient de la manière suivante : 

Industrie sidérurgique (1) et transformation des métaux 170 908 
Industrie du bâtiment et industries auxiliaires 35 087 
Charbonnages 17 460 
(ANBA n° 3 du 26/3/62) 

(1) Ntappara1t pas séparément dans les statistiques. 
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Comparaison des allq~ions pour enfanta 

L'Institut syndical des Sciences Econoni~ues· publie dans son 
bulletin du 2/3/1962 un article assez long intitulé : 
"Comparaison des salP.vires des ouvriers agricoles en ~~urope occidentaleu. 
On y trouve une statistique instructive sur lo niveau des allocations 
pour enfnDts, versées pour le pro~ier et le deuxiène enfant, par rap
port à 1 t heure ù.e trnv.-:.il. 

Nous reproduisons ci-dessous int6gralement ce tableau : 

Paye 

Belgique 

Allemagne 

Danemark 

France 

Grande Breta
gne et Irlande 
du Nord 

Pays-Bas 

Norvège 

Autriche 

Suède 

Montant 

annuel 

pour 

Total pour lo lor et lo 2ème enfant 

Montant 
annuel 
exprimé 

en 

........,..-.... ~---·--------------~ 

1 parité mo-
l en notaire du 
i monnaie en DM consonma-

·J_Pr-~__1:-~Furo è.e travail 

1 monns.ie nc~ionale teur (va-
;nationa1e 1 ~ leur moy.) 

5 185 FB 1èr enfant 11 895 FB !
1

:4,41 FB 0,37 0,36 
5 710 FB 2ème 11 

! 1 
l ' 

480 DM à partir ' - l 
du 3 ène l l 

f t ! en an , 

165 crd à par
tir du 1er 
enfant 

1 655 NF pour 2 
enfants + 
mère au 
foyer (1) 

416 a à partir 
du 2ème 
enfnnt 

226,98 fl pour 
1er enf[-'~n t 

248,82 fl pour 
2èmo enfant 

360 crn à par
tir du 2ème 
enfant 

1 ;eo 88 1er enfant 
1 620 oS 2 è!:le " 1 

450 crs à partir 
du 1er enfant 

l 
330 crdjO,l3 crd 

1 655 NF 

416 s 

1 
i 
! 
l 

0,69 NF 

lOs 2d 
! 

' 
475,80 Ï0,17 f1 

fl ! 

360 crnj 0 1 15 crn 1 

1 

3 000 s 1' 28 s 1 

' 
900 crs 0 1 38 crs 1 

0,59 0,59 

o,1o 0;11 

0,19 0,21 

o,oo 

0,21 0,25 

0,27 

1 
Suisse tl + 680 FS par famille 

180 FS par enfant 84-1l FS l 0 130 FS 1. 

0,31 

0,29 0,24 

(1) En adnettant un abattement moyen 
prestations à partir du 1/8/1960 
les calculs. 

de zone de 5 % ; l'augmentation des 
a été prise en considüration dnns 

(Sources Publication des organismes d'assurance sociale 
des pays étudiés). 

2670/62 .. .1 



- 12 -

Congrès et sessi~ 

Le congrès des travailleurs chrétiens sociaux, réunissant 
environ 200 délégués, a siégé le 24/3/62 à Bochum. Le ministre fédé
ral du travail, le prenier ministre de Rhénanie-du-Nord/Vvestphalie 
ainsi que plusieurs rainistres du Land et de noe1breux pnrlementnires 
étaient présents. 

Deux sujets ont dominé les débats,- après qutcurent été pro-
noncées différentes allocutions, à savoir : 

11 Principes de l'idéologie des chrétiens ... sociaux 11 et 
"Affermissem.ent du nouvement dans les Lander11 • 

Le principal orateur, M. Bernhard WINKELHEIDE, président du 
groupe des travailleurs au sein du groupe parlenentaire do la CDU/CSU, 
se prononça en Îc.veur de ltEtat "social 11 et demanda que soit réalisée 
la coccstion interentreprises au sein d'un conseil fédéral 6conomique 
et que les chanbres d'industrie et de coBmerce soient composoes pari
taireuent do reprôs~ntants patronaux et ouvriers. 

L'orateur stest prononcé contre une loi fédérale sur les con
gés, actuellement en préparation, et pr6voynnt un échelonnement des 
congés en fonction de l'ancienneté dans l'entreprise. Il de~anda une 
réorganisation des allocations pour enfants et la réforme do 1 1 assu
rance-acc~donts à partir du 1/1/1963. 

L t évolution des salaires, déclara M. VJINK:f~LH:CIDE, a exercé 
l'influence la plus faible sur les hausses de prix intervenues au 
cours des dernières années. 

• 
0 0 

La Société d~s sciences du trnvail a ténu, du 26 au 
28/3/62, à Hnnovre, son congrès annuel. Le sujet étudié était 
liRendement et narché du travail". 

Un grand nombre dtexposûs et do comnunications traitaient de 
la chaleur, du bruit, de la couleur et de 1'6clairage, en tant que 
facteurs exerçant une influence sur l'hoQne ~u travail et sur son 
rendement. 

Participaient au congrès environ 200 personneg, savants et 
personnalités du monde du travail d'Allemagne et do ll6tranger. 

0 

() 0 

A la ni-mars, l'Union régionale des syndicats patronaux de la 
Rhénanie-du-Nord/Westphalie a tenu son congrès à Dussoldorf. 
M. HANSEN, Borgass.a.D., président de cette union, a fait un rapport 
et a caractérisé on n@me tenps le progranme de la session comme 
11 Le problèMe de 11 honr:1e dans le nonde J.J.Oderne du travail". 

Le professeur Helmuth SCHELSKY, sociologue de l'Université de 
MUnster, a fait un exposé intitulé 111' avenir d~ l'homme d~:.ns le monde 
industriel du travail". 

Les transformations des structures économiques ct techniques 
impliquent des chnnGenents sociologiques et psychologiques d~ns l 1nt
titude du travailleur vis-à-vis du travail, dé la profession, dès 
supérieurs hiérarchiques, des patrons et de l'ambiance du travail 
dans son ensemble. 

o e 
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Le 2/4/62, s•.ost tenu à COLOGNE le congrès de l'Association de 
l'industrie allemande. Le président BBRG a résum~ uommc suit les reven
dications do l'industrie : 

"1. La politique dos salaires doit ~tre on harmonie o.vcc nos possibilités 
de production. L'autono~ie en mRti~ro do conventions collectives sc 
détruit ollo-nô~e si elle aboutit à une porte co~stantü do pouvoir 
d 1 1.chat. 

2, Il est dcmnnd~ au ~ouvorncment ot nu parlo~cnt de mettre en couvre 
r~pidomont une r6forue financibro ot fiJcnle. 

3. Les distorsions do concurrence ne sont plus admissibles dnns la 
République fédér~lo, pns d~vantngo d'nillours que dans 1 1 osp~ce 
european. 

4. Il est indispensable de caner une politique active do d6voloppemont, 
do concert ~voc l'Etnt et l'économie priv6o. 

5. Si nous no m::'.intenons pas lo ni venu de nos exp or tr.tions, nous ne 
pourrons ni cons orvc..:r notre ni venu do vic, ni roraplir nos obliza ti ons 
intorn'1,tion:l..lcs 11 • 

0 

0 0 

Lo congr~s international de la pneumoconiose qui s'ost tenu du 
3 au 5/4/62 à L:UNSTT~R n vu 1?.. p8.rticipation do ;J.OO sav:1.nts de 18 pays, 
do repr8sontnnts du Gouvornedc.'nt fédér~l ot dos gouvorno·.:cnts des Landor, 
do la H2.ute Autorité, do le. Fcdurr:.tion charbonnière ct du Syndicat des 
ninos ct do l'énergie. Dos p~rticipants venus do Hongrie, do Yougosl~vie 
et da Tch6coslov~quie ét~iont ~galotlont pr6sonts. 

Le progracme du congrès conportnit 58 cxpos6s, paroi lesquels 
plusieurs ~t~blis pnr dos chercheurs d~ns le doLtaine do la silicose on 
I ;;a.lio, en Anglotorro ot en Belgique. 

Selon lus indicRtions donn8os par un porte-pn,role syndical, 
26 715 oinours sont corts do la silicose d~ns ln R~publiquo f~dérnle 
depuis la fin de la guerre. 

L0s pansions vors0os et les ~utros ch~rJcs nu ·Gitro da la silicose 
se sont élov~es en 1960 à environ 250 millions dG DM. 

Ce congrès, unique en Europe, sc tient tous los quntre ans à 
lfunster depuis 1949. Il n'émane si d'une société, ni d'une organisation, 
mais de l'initiative privée des chercheurs on m~tièro de silicose et 
dos nilicux s 1 int~ressant à la question. 

0 

0 • 

Le Syndicat industriel des m6taux a orgnnisé sa premi~re session 
do sécurité du trnvail les 27 et 28/3/62 à ESSEN. 200 personnes environ 
y ont participé. Cette réunion co~plét~it un congrès des responsables 
de la s~curité~ d'ingénieurs de sécurité et de directeurs du trnvail de 
l'industrie métallurgique. Etaient présents des représentA-nts des journaux 
d'usines, de la presse syndicnle et de ln presso quotidienne. 
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L'objet de ce congrès était de s'adresser à l'opinion publi
que pour attirer son attention sur le problème de la sécurité. Au cours 
de 1 1année 1960, 3 010 000 accidents ont été déclarés, Les statisti
ques d'accidents enreGistrent, pour 1960, plus de 5 200 accidents mor
tels, près de 100 000 accidents graves pour lesquels les caisses de 
pr6voyance contre les accidents ont versé des indemnités ; en outre, 
200 000 cas d'incnpncité de travail par suite d'accident sont enregis
très quotidiennement. Au cours des dix dernières années, il y a eu en
viron 60 000 morts et plus d'un million de personnes grièvement bles
sées par suite d'accidents du travail. 

Au cours de ce congrès, les personnalités suivantes ont fait 
des exposés : 

Monsieur Otto BRENNER, Président de l'IG Metall (syndicat industriel 
des t'létaux) 

Monsieur Friedhelm BURCIŒARDT, psychologue dipl6mé, et 
le Prof. Dr. SY!:TANSKI. 

Ce dernier a déclaré qu'il était ulD.men table que, dans la Ré
publique fédérale, où existent 1,6 million d'entreprises, il n'y ait 
qu 1un médecin dtentreprise pour 1 600 entreprises ; en Frcnce, au 
contraire, il existe 3 000 à 4 000 sôdecins d'entreprises, soit envi
ron dix fois plus. 

Selon le Prof. SYn~NSKI, il existe en France 4 cheires de 
professeurs titulaires de B6decine du travail, ce chiffre étant de 
ll en Italie, tandis que la R0publique fédérale n 1a qu'un seul poste 
de maître de conférence dGns cotte discipline, Dans ln République 
fédérale, les entreprises ne sont pas obligées d'avoir un Q6decin 
d'usine et de ce fait, seules les Grandes entreprises en ont. En 
Frnnce, il doit y avoir un Elédecin d'usine pour 2 250 porsonnos en 
noyenne. 

M. Otto BRCN"NER a estiné à 40 milliards de DM los fro..is en
tra1nés par les accidents dans la République féd~rale au cours des 
10 dernières années. 

2670/62 f 



- 15 - ANNEXE 

République Fëdérale 

PROBLEMES DE POLITIQUE SALARIALE QUI SE POSENT 

DANS LES MINES 

La revue "P...rbeit und Sozialpolitik" (édition A, n ° 4, avril 1962) 
publie un article de M. otto LENZ, ancien Bergassessor, Essen (de l'asso
ciation des entreprises minières de la Ruhr) intitulé: 
" Pr~blümes de politique des salaires et des conventions collectiveJ:J". 

Afin de montrer, du point de vue des charges salariales, la posi
tion de l'industrie minière par rapport aux autres industries, M. LENZ pro
duit m1e statistique. Cette statistique fait ressortir la place qu'occupent 
à cet écnrd les charbonnages par rapport à huit autres secteurs de l'in
dustrie allemande. 

Charbonnages et industries 
diverses 

Charbonnages • • • • , • • 
Construction mécanique 
Industrie électrotechnique 
Industrie de la chaussure 
Industrie automobile • • • 
Industrie sidérurgique 
Industrie chimique • • • • 
Industrie textile •• 
Industries alimentaires • • 

Pourcentage des charges1 ) 
salariales 

60 "/o 
26 ~ 
25 ~ 
23 '/~ 
21 7~ 
17 % 
16 ;~ 
20 ~-~ 
8 rf 

'!J 

Dans cet article, LENZ commente également la position de principe 
que défend 1 1 IG Bergbau und Energie (Syndicat des mines et de l'énergie) 
et qui consiste à revendiquer pour les mineurs la première place dans 
l'échelle des salaires. Les négociations à cet égard sont actuellement en 
cours entre le syndicat et l'association des entreprises minières de la 
Ruhr (Unternehntensverband). 

LENZ écrit à ce sujet : 

" On ne saurait taire qu'il n'existe, entre les partenaires sociaux du 
sec~eur minier, aucune conformité de vues en ce qui concerne les principes à 
retenir pour la comparaison des salaires. Si, nvec les employeurs an recan
natt que la position de premier plan ne doit atre en principe attribuée 
qu'au travailleur du fond, on objectera toutefois que, pour la catégorie 
professionnelle I (travailleurs qualifiés) la statistique officielle des sa
laires fait ressortir un pourcentage des travailleurs du fond beaucoup plus 
important que celui des travailleurs de l'industrie sidérurgique, si bien 
que la r.10yenne dea charbonnages appo.ratt excessive. 

1) Les coù.ts du travail en pourcentage de la production brute en tant que 
mesure pour l'intensité des salaires. 
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On ne devrait donc pas établir de parallèle entre les charbonnages (tra
vailleurs du fond) et la sidérurgie, mais confronter l 1ensemble de l'in
dustrie minière avec l!ensemble de l'industrie sidérurgique. En revanche, 
du caté employeurs, on réplique notamment que, pour les catégories pro
fessionnelles II (manoeuvres spécialisés) et III (manoeuvres ôrdinaires> 
la proportion des travailleurs rémunérés au forfait dans la sidérurgie 
comme dans toute l'industrie sidérurgique est très élevés alors que, pour 
ces mames catégories 11 n'y a pas dans l'industrie minière, ni au fond ni 
au jour, de travaux à la tache d'importance appréciable, de sorte que la 
comparaison de ces catégories de salaires fait apparattre une proportion 
défavorable aux charbonnages. 

La statistique officielle sur les salaires ne saurait, pour une 
autre rnison encore, fournir de données permettant de résoudre le problème 
du classement du mineur au sommet de l'échelle des salaires. En effet, dans 
les charbonnages de la Ruhr, conformément aux dispositions de la "Convention 
collective du 20 avril 1959 sur l'institution de la semaine de 5 jours pour 
les travailleurs des charbonnages de Rhénanie/Westphalie", lorsqu'un jour 
férié tombe un jour ouvrable on travaille le samedi de la m$me semaine 
alors que, dans beaucoup d'autres industries, on ne travaille pas durant 
ces deux jours. Or, comme la statistique officielle est établie pour cha
cun des mois de février, mai, aoQt et septembre, elle fait ressortir des 
différences quant aux montants des gains, selon le nombre de jours fériés 
de chacun de ces mois. On ne peut qu'évoquer ici l'ensemble des problèmes 
liés à celui de la. position de premier plan pour le mineur et à la. réponse 
qui lui sera donnée, d'autant qu•à l•heure aetuelle, les fnrten~ires sociuux 
s'efforcent d'élaborer des données permettant d'établir des comparaisons 
objectives. " 
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- 17 -

BELGIQUE 

SALA mES 

Charbonnages 

Pri'me de fin d'année (1) 

Selon le texte de l'accord mis au point le 24 février 1962 au sein 
de la Commission nationale mixte des rJ.ines, cette pri-me devait @t:be attri
buée aux travailleurs qui peuvent se prévaloir d'au moins 260 jours de pré
sence au cours des 12 derniers mois. Uh barème dégressif était également 
prévu, en fonction du nombre de mois d'inscription et du nombre de jours de 
présGnce entre le 1er février 1961 et le 31 janvier 1962. 

Or, le paiement de la première moitié de la ~rime a provoqué, en 
,11ars, d 1 assez sérieuses difficultés. De nombreux travailleurs n 1ayant pas 
reçu le clontant sur lequel ils co1rrptaient, les organisations syndicales pro
testorent vivement. 

Les syndicat estimaient que les employeurs appliquaient l'accord 
d'une façon trop restrictive. 

Ils demandèrent que la Commission nationale mixte des mines soit con
voquée pour préciser et assouplir les modalités d'application. 

Au cours de la réunion du 3o mars, les employeurs reconnurent le 
bien fondé de certaines revendications des travailleurs, mais ils refusèrent 
d'envisaGer une interprétation extensive de l'accord tant que certaines me
sures n'auraient pas été prises, en matière d'admission de travailleurs 
étrancers, pour résoudre le problème de la pénurie de mineurs (2). 

Le m~me jour, le gouvernement autorisait l'immigration de 5 ooo mi
neurs espa.;3nols au cours de l'année 1962. 

(1) NOTE D'INFORMATION, VIIe Année, No 2 - p. 10 (chiffre 5) et P• 11. 

( 2) Le r.mnque de personnel affecte gravement les charbonnages belges. 
Du 31 décembre 1961 au 31 mars 1962, le nombre d'ouvriers inscrits dans les 
mines est tombé de 88 25o à 86 Boo travailleurs. L 1effectif ouvrier a di
minué de près de 4oo unités au cours du mois de mars et de quelque 25o uni
tés en avril. Les recrutements ne compensent m@me pas les départs inévita
bles - qu'on peut estimer à environ 35o par mois - dÜs aux décès, à la ma
ladie, a~~ accidents et à la mise à la retraite. 

La diminution des effectifs explique que la production soit restée 
pratiquement stationnaire en avril ( 1 727 ooo tonnes ) , bien que le rende
ment ait léGùrement augmenté. 

De fin décembre 1961 à fin mars 19621 les reprises aux stocks ont at
teint tm Hillion de tonnes. 

A la fin du mois d'avril, le volume des stocks était inférieur à 
3 ·,-,1illions de tonnes, 
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Cette décision devait toutefois ~tre soumise à la Commission tripar

tite de la n~in-d 1 oeuvre étrangère, dont la réunion était prévue pour le 
4 avril. 

Les syndicats des mineurs refusant de participer à cette réunion 
avant que la questiÇ>n de la prime soit réglée, la Commission nationale 
nixte des mines fut convoquée d'urgence. 

Les discussions qui se sont déroulées le 6 avril dans le cadre de 
la Commission nationale mixte des mines ont abouti à une amélioration sen
sible ùcs dispositions de l'accord, surtout en ce qui concerne les jours 
de présence. 

Les rectifications seront opérées lors du versement de la seconde 
üoitié de la prime. 

La pritilc d'assiduité en cas de Halad ie ( 1) 

Le 6 avril 1962, la Commission nationale mixte des mines a décidé 
- conformément à la convention intervenue le 16 février dernier - de rame
ner de 14 à 7 jours, à partir du 1er avril, la durée de la maladie qui 
est de 12 % dans la Campine et de 11,5 % dans le Sud. 

Les employeurs évaluent la charge à environ 0,50 fr. par tonne pro-
duite. 

Ainsi qu'on l'a indiqué dans la dernière livraison de la NOTE D'IN
FORHATION, le gouvernement contribuera pour 1.ll1 montant de 10 millions. 

Sidérurgie 

1. En mars et en avril 1962, quelques entreprises sidérurgiques ont été 
saisies de demandes locales des travailleurs concernant des augraentations 
générales de salaires: dans m1e certaine mesure, satisfaction a été donnée 
à ces der,1andes. 

Les entreprises sidérurgiques se sont d'autre part trouvées en pré
sence de revendications formulées, avec plus ou moins d'insistance suivant 
les rézions ou les usines, par les délégations syndicales d'employés. 

2. Faj.sant état des avantages qu'on envisageait de consentir aux em
ployés du secteur des fabrications métalliques et de ceux qui avaient été 
accordés à la fin de février aux ouvriers de la sidérurgie (2), les déléga
tions syndicales d'employés de la région de Charleroi ont de1nandé à @tre 
reques par les directions, 

(l) NOTE D'INFORMATION, VIIe Année, No 2 - P• 10 (chiffre 5), 
(2) Ibid., p, 12 1 chiffre 3· 
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Leurs revendications portaient sur les appointements, ainsi que sur 

le régime conventionnel des vacances annuelles et sur la durée du travail, 

Dans certaines usines, la présentation des demandes d'entrevue a été 
accompagnée de menaces d 1arr8ts du travail ou de grève perlée et m~me, dans 
un cas, de la remise du préavis de grève. 

Devant cette situation, l'Association des ma~tres de forges du Hainaut 
a êl.écidé d'augmenter de 4 ?~, au 1er février 1962, les minima barémiques et 
les traitements effectifs et de réduire les tranches d'ftge ouvrant le droit 
à des journées extra-légales de vacances annuelles. 

Aucune suite n'a par contre été accordée à la revendication relative 
à la durée hebdomadaire du travail. 

3• Dans d'autres régions, certains aménagements d'appointements sont 
intervenue sur le plan des usines. 

Salaire hebdomadaire garanti 

Au début du mois de mars, le ministre de l'Emploi et du travail a 
soUlllis :pour avis au Conseil national du travail un fJ.Vant-projet de loi ten
dant à -c.1.odifier certaines dispositions des législations relatives au con
trat de travail, au salaire hebdomadaire garanti et au contrat d'emploi. 

L'avant-projet de loi vise notamment les deux objectifs suivants : 

- rapprocher les dispositions du contrat de travail de celles du con
trat d'emploi ( en particulier, procédures en matière de préavis et de repos 
d 1 accoucher.1ent ) ; 

- étendre et assouplir le régime du salaire hebdomadaire garanti dont 
bénéficient les ouvriers, principalement par la suppression de la condition 
que la maladie ait duré au moins 14 jours. 

Dans 1 1avis adopté par le Conseil national du travail, les représen
tants des employeurs se sont formellement opposés à un aspect de la réforme 
envisagée: la modification du salaire hebdomadaire garanti - maladie pour 
les ouvriers. 

Ils ont notamment fait valoir 

- que les propositions du ministre risquaient d'affaiblir le système 
de contr8le des malades et, par conséquent, de favoriser les abus ; 

- que les nouvelles charges qui en découleraient et qu' U éta.1t dif
ficile de supputer avec précision viendraient s•ajouter à d'autres que les 
entreprises auront à supporter à partir de 1963 ( double pécule pour la. 
deuxième semaine de vacances : o,5o% des salaires; pensions : 0,75 ~; 
allocations familiales : j 0,5o ':'· ). Cet ensemble de charges supplémenta.i
r~s pèsera lourdement sur les possibilités d'une nouvelle programmation 
sociale. 

Les représentants des employeurs ont cependant ajouté qu'ils étaient 
disposés à revoir la question vers la fin de 1963. 
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Les représentants des travailleurs se sont prononcés en faveur de 
l'économie générale de l'avant-projet .Je loi. 

Sur les autres dispositions de cet avant-projet, le Conseil a émis 
un avis généralement favorable. 

Toutefois, deux avis divergents ont également été émis au sujet du 
problèr-1e du salaire hebdomadaire garanti - accidents du travail. 

SECURITE SOCIALE 

Régime général 

Pécule coïa;plén,entaire de vacances ( 1) 

Dans le cadre de l'accord de prograrmnation sociale conclu en mai 19601 

les r~présentants des organisations d'employeurs et de travailleurs se sont 
réunis le 26 umrs 1962. 

Ils ont notamment mis au :point les modalités de l'octroi du pécule 
co~·~1plémentaire de vacances pour 1 'année 1962. 

èo·mmids:lon d 'e·tude en matière de pension d0 retraite et de survie 

Le MONITEUR BELGE du 27 mars 1962 a publié un arrûté du 23 mars ins-ti-
tuant cette commission, qui recherchera les mesures à :prendre en vue d'une 
adaptation des différents régines de pension à 

- la prise en charge éventuelle par ltEtat d'une pension de base uni-
forùle ; 

1 1 en~ouragement au travail au-delà de l'~ge normal de la. pension ; 

- l'octroi d1une pension complète anticipée à certaines catégories de 
travailleurs qui ne sont plus en lilesure de poursuivre leur carrière ; 

- l'unification des règles concernant le bénéfice d1une pension de re
traite et de survie. 

La nouvelle commission est composée de repré~entants des travailleurs, 
des employeurs et des indépendants, ainsi que de l'administration. 

~ion de retraite et de survie des ouvriers et des employés 

Le HONITEUR BELGE du 6 avril 1962 a publié une loi du 3 avril, qui 
produit ses effets le ler janvier 1962 (à 1 1exeeption de ses dispositions 
relatives au financement, qui ntentreront en vigueur que le ler janvier 1963) 
et qui a pour objet 

- d 1 a~1enter le montant de base de la pension ; 

(1) tu Belgique, l'allocation de vacances fait partie 1e la sécurité sociale. 
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d'asseoir le régime financier sur des bases plus solides ; 

- d'étendre la notion de "travail occasionnel". 

~our les ouvriers ayant introduit leur demande avant le 1er mars 1962 
et ayant une carrière complète ( hommes: 45 années ; femmes: 40 années ), 
le .montant de base de la pension est porté à 40 000 (pension de ménage), 
à 29 000 (pension d'isolé} ou à 25 000 frs (pension de veuve), Les montants, 
prévus par la loi du 17 juillet 1961, des pensions accordées avant le 1er mars 
1962 passent respectivement de 38 500 à 40 000 frs, de 26 800 à 29 000 frs 
et de 21 500 à 25 000 frs. 

La nouvelle loi prévoit un accroissement de recettes qui pennettra 
d 1 assainir les bases financières du régime, dont on sai·b qu'il n'était plus 
équilibré depuis l'entrée en vigueur de la loi du 8 aoQt 1959 qui élevait la 
pension jusqu'à 36 000 frs. 

Afin que l'accord de programmation sociale soit respecté, une technique 
nouvelle de financement a été prévue : le préfinancement. 

Il s'agit d 1une contribution spéciale imposée aux entreprises qui oc
cupent au liloins 10 travailleurs, 

Cette contribution spéciale sera versée à l'Office national de sécurité 
sociale, qui en tiendra une comptabilité distincte. 

En 1963, elle atteindra. 1,5 ~ des salaires bruts des ouvriers. Son taux 
sera ramené à 1 % en 1964 et à 0, 5 ~j en 196 5· 

Le préfinancement produira un intérat de 4,5 % et sera remboursé par 
1/6e, de 1966 à 1971. 

Les cotisations et les interventions de l'Etat varieront de la façon 
suivante : 

Années 

1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
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Cotisations 
( en % ) 

Cotisation de Cotisation du 
l'employeur travailleur 

4,5 4,5 
5,25 4,75 
6 5 
6,75 1 5,25 
7 

1 
5,50 

Intervention de l'Etat 
( en millions de frs ) 

Années Montants 

1962 1 676 
1963 2 000 
1964 2 250 
1965 2 500 
1966 2 750 

et années 
suivantes 

1 

Total 1 

9 
10 
11 

1 
12 j 

! 
12,50 1 

! 
1 
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Pour les employés, la pension de survie sera de 32 000 frs. 

Le tableau ci-dessous correspond aux différents taux de la pension 
de retraite : 

( en fra ) 

! 
1 ' 

Ouverture I s 0 1 
, 

s 
Ménages 

1 e 
du droit 1 Hommes Femmes 

·-
jusqu'en 1947 50 000 40 000 37 Boo 

de 1948 à 1951 51 000 42 000 39 000 
de 1952 à 1955 52 000 44 000 40 300 
de 1956 à 1961 53 333 46 339 41 Boo 

! 

Le secteur des pensions des employés disposant de réserves impor
tantes, la loi ne prévoit aucune augmenta.tion des cotisations ou de l'inter
vention de l'Etat. 

Publication des dettes envers l'Office national de sécurité sociale 

Une proposition de loi sur la publication des dettes envers 1 10ffice 
national de sécurité sociale a été déposée au Sénat au cours de la séance 
du 7 nmrs 1962. 

Ses a1~eurs estiment que l'arriéré des cotisations non payées à 1 1or
ganis..te collecteur doit @tre combattu énergiquement. 

Ils lllsistent notamment sur le fait qu'une partie importante de l'ar
riéré provient d'employeurs qui ont retenu sur les salaires et les traitements 
de leux· personnel la part qui incombe à celui-ci et qu'en conséquence, ces 
em.ployeurs sont dépositaires de sommes dont ils n'ont pas le droit de disposer. 

Après qu'un dernier rappel recommandé aurait été adressé à l'employeur 
défaillant, le nom de la firme en retard de cotisations serait publié au 
IvlONITEUR, ainsi que le montant dont elle serait redevable. 

Le HONITEUR mentionnerait ensuite le nom des firmes qui auraient ac
quitté let~ dette. 

Liberté de travail pour les pensionnés 

Uhe proposition de loi tendant à accorder une liberté de travail com
plète aux pensionnés a été déposée le 11 avril 1962 sur le bureau de la 
Chambre des Représentants. 

Cette proposition de loi vise à lever ltinterdiction qui est faite 
aux pensionnés de se livrer à une activité autre qu'occasionnelle. 

Son auteur estin~ que la liberté du travail des pensionnés ne priverait 
pas les jeunes de travail. 
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Il pense que la mise sur le circuit des travailleurs ~gés, souvent 
hautement qualifiés, accro!trait la capacité compétative de l'économie 
belge. 

L'auteur signale enfin que l'arrSt brusque du travail provoque des 
troubles de santé et qu'une forte umjorité de personnes de plus de 60 ans 
désirerait travailler, au moins de temps en temps. 

Régime minier 

Pension de retraite et de survie 

Le 110NITEUR BELGE du 6 avril 1962 a publié un arr@té royal du 4 avril 
qui est entré en vigueur le ler janvier 1962 et qui majore les pensions de 
retraite et de survie des ouvriers mineurs dans la proportion selon laquelle 
les pensions de retraite et de survie des ouvriers et des employés ont été 
augillentées en vertu de la loi du 3 avril 1962 (voir ci~dessus, à la rubrique 
R, • , , ..... ) egJ.r,le generti.L. • 

Les miniu~ garantis pour chaque année de service retenue étaient et 
sont les suivants : 

( en frs ) 

Anciens taux 1 Nouveaux taux 

Fond Jour Fond Jour 

Bénéficiaires 
mariés ou 1 668 952,40 1 ~62,80 1 030,80 
non mariés 

Bénéficiaires 
dont l'épouse ne 

1 668 1 3.53,60 1 733,60 1 4o6,8o perçoit pas une 
pension de retraite 

l 

Le montant annuel de la pension atteint désormais 

{ en fra ) 

Ménages Isolés 
( .. 

Fond 52 Boo 37 884 

Jour 42 204 30 924 
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Pour les bénéficiaires qui ne justifient pas d'une carrière complète 
et qui ne peuvent obtenir aucun avantage en vertu des lois sur les pensions 
des autres régimes, un supplément de pension est accordé qui garantit en 
tous cas le li1iniraum prévu dans le régime général des ouvriers; c'est-à-dire: 
29 000 frs pour un bénéficiaire marié ou non-marié et 40 000 frs pour Wl bé
néficiaire dont l'épouse ne perçoit pas une pension de retraite. 

f_eusion d 1 invalidité 

Le llON:l!r:CUR BELGE du 6 avrU 1962 a publié un arr@té t7oyal du 3 avril 
qui a fixé le montant du supplér~1ent de pension d 1 invalidité accordé aux ou
vriers nineurs. 

Cet arr@té, qui produit ses effets au 1er janvier 1962, procède de la 
considération qu'il convient d 1uppliquer aux pensions d'invalidité des aug
mentations correspondant à celles qui sont prévues pour les pensions de re
traite. 

Le supplément forfaitaire annuel passe à 

( en frs ) 

1 
l'Ylénages Isolés 

1 
l 

Fond ! 25 728 20 244 
i 

Jour 1 21 324 
t 

16 884 
i 
1 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

Charbonnat:; es 

~lle sanitaire 

Un centre médico-technique de 150 lits - qui desservira les bassins du 
Borinage, du Centre et de Charleroi ... sera prochainement construit à Morlanwe·lz. 

On étudie d'autre part la possibilité de charger les centres médico
techniques d'une tutelle sanitaire des ouvriers mineurs: des contrSles médi
caux seraient régulièrement effectués, depuis l'embauchage jusqu'à la mise à 
la retraite. 
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Statut du 'ùlineur 

}jn collaboration avec les organisations ouvrières et patronales des 
r,lines, le Directoire de 1' industrie charbonnière a entrepris 1 t étude d'un 
stntut spécial du mineur (1). 

Sidérv.rgie 

A la fin du mois de février 1962, une convention instituant une in
denmité de séparation en faveur des travailleurs de 60 ans ou plus privés 
c1 1 enlploi ou gravement handicapés est intervenue, dans une entreprise sidé
rurgique du bassin de Charleroi, entre la direction et la délégation syndi
cale des ouvriers. 

L' indc.:rmnité de séparation peut @tre accordée aux ouvriers qui, ayant 
été norcaaler·1ent et effectivement occupés en 1961 et en 1962, seront licen
ciés à l 1 ac1ia.ble, sous certaines conditions et sans @tre remplacés. 

Il s 1ngit des ouvriers de 60 ans ou plus 

- qui perdent ou ont perdu leur emploi de.ns le service où ils étaient 
occupés, en raison de problèmes importants de rationalisation (rationalisa
tion récer,1mcnt effectuée ou prévue) ; 

- qui sont physiquement handicapés et ont, de ce fait, un rendement 
netteütent inférieur à la norrnale. 

Pour pouvoir bénéficier de l'indelnnité de séparation, l'ouvrier de
vra renplir les conditions suivantes : 

- avoir accompli son préavis de licenciement légal ( 14, 28 ou 36 jours, 
suivant qu'il compte moins de 10 ans, de 10 à 20 ans ou plus de 20 ans d'an
cicm1eté pour la dernière période ininterrompue d'occupation à la Société) i 

- s'@tre fait inscrire pour l'allocation de ch8mage ; 

M Garder le statut de ch8meur involontaire. 

Les ouvriers licenciés avec bénéfice de l'indemnité de séparation 
seront en principe considérés comme poursuivant leur carrière professionnelle 
à la Société jusqu'à leur 65e anniversaire. Ils conserveront ainsi leur droit 
à certains avantages sociaux - tels que l'allocation de départ et la pension 
bénévole à 65 ans, ainsi que l'affiliation au Fonds d1entr 1aide. 

1' allocation de séparation se compose d 1 une partie fixe et d '·une allo
cation lùensuelle. 

La partie fixe est payée au 1rroment où le contrat de travail est rompu ; 
ctest-à-dire, à la date indiquée par le certificat de licenciement corœme 
étant le premier jour ouvrable de la wise en état de ch8magc complet. Le 
montant de la partie fixe se calcule à raison de 500 frs par trimestre et 
fraction de trir~1estre correspondant à la période qui reste à courir de la 
cessation du contrat de travail au 65e anniversaire de l'intéressé. 

(1) NOT:C D'ThiFORHATION, VIIe Année, No 2 - P• 10, chiffre 5• 
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L'allocation mensuelle n'est versée que si l'intéressé compte au moins 
dix années d'ancienneté à la Société,. Elle est payée, à terme échu, tant que 
l'intéressé bénéficie de l'allocation de ch8mage, L'allocation mensuelle va
riera en fonction de l'ancienneté et de la qualification. Elle ira de 750 ou 
800 frs (pour 10 à 14 ans d'ancienneté à la Société) à 1 350 ou 1 400 frs 
par uois - pour 40 années d'ancienneté ct plus. 

Conseil d 1entrepri9e 

Au cours de la réunion du 29 mars 1962 du Conseil national du travail, 
les représentants des travailleurs et des employeurs ont convenu d'apporter 
dcu:: l·_lodifications à 1' accord natione.l du 16 juillet 1958 relatif au fonc
tionne:Kmt des conseils d'entreprise. 

1a première nodification associe plus étroitement les conseils aten .. 
treprisc èh la gestion des oeuvres sociales et, plus particulièrement 1 à la. 
gestion des oeuvres sociales communes à plusieurs entreprises. 

La seconde concerne surto11t l'interprétation de l'accord et la durée 
de sa validité, 

Durée du travail 

A la demande du ministre de 1 1E;Aploj_ et du Travail qui 1' avait consul
té en octobre 1961, le Conseil national du. travail s'est prononcé, le 12 avril 
1962, sur un avant-projet de loi modifiant le régime de la durée du travail 
instauré par la loi du 14 juin 1921. 

Cet nva.nt-projet de loi vise en particulier à la généralisation, par 
voie 10bnle, de ln semaine de 45 heures. 

Le Conseil s'est déclaré d'accord sur l'économie générale du texte 
présenté par le ministre. 

Il a seulement formulé certaines propositions de modifications et de 
cmu.pl0·: 1ents 1 notamment en ce qui concerne les modalités des dérogations à la 
durée nor'ülo.le de la journée et de la semaine de travail et le calcul des ma
jorations pour heures supplémentaires. 

LA PO~ITIQUE DEMOGRAPHIQUE 

Ayant été saisi du rapport que M. SAUVY a élaboré à la demande du 
Conseil âconomique wallon (1), le gouvernement a décidé, au cours de la réu
nion du 13 avril 1962 du Comité ruinistériel de coordination économique et so
ciale, de confier à un groupe de travail le soin de préparer un programme 
d'action d'urgence en matière démoc;raphique et familiale4! 

(1) NŒrE D'INFORMATION, VIIe Année, No 2 - P•. 14. 
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Ce groupe de travail, que préside le secrétaire général du ministère 
de la Prévoyance sociale, est composé de fonctionnaires des départements de 
la Santé publique et de la Famille, de la Prévoyance sociale, de l'En~loi 
et du Travail et des Classes moyermes. 

Il établit un rapport dans le~lel sera proposé un ensemble de mesures 
qui paraissent susceptibles de provoquer le choc psychologique indispensable 
pour rer:1édier à la situation défavorable du pays au point de vue de son évo
lution déaographique et aux conséquences que celle-ci entratne dans le do
lll.a.ine 0conomique et dans le domaine social. 

Il est d'ores et déjà certain que les mesures suggérées seront très 
importantes et qu 1il sera proposé de les mettre en vigueur dans les plus 
courts délais. 

Le Conseil supérieur de la famille a d'autre part émis le voeu de 
voir créer un Institut de la famille et de la population qui serait son 
organe scientifique et technique. 

De son eSté, la Ligue des familles nombreuses estime que l'impulsion 
et la direction d'une politique familiale et démographique de grande enver
gure exisent qu 1un véritable ministère de la Famille et de la Jeunesse 
soit institué. 

...,. ___ ..... 
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FRANCE 

SALAIRES 

Charbonnages 

La commission paritaire u des prix de tgche ", instituée en appli
cation elu protocole du 16 octobre 1961 sur les salaires (1), s•est réunie 
le 29 ·utars 1;162, 

Aucun résultat. n'a cependant pu $tre enregistré. 

Mines de fer ----
IJes or~anisations syndicales ont été reçues le 16 avril 1962 par 

la Chambre patronale des mines de fer. 

1cs discussions - qui doivent se poursuivre - o.nt porté sur les 
salaires, ainsi que sur la revalorisation de l'indeumité de chauffage, les 
classifications professionnelles, l·'application des congés payés et les con
ditions d 1 octroi de la compensation allouée aux travailleurs des mines de 
fer de l'Ouest et des Pyrénées qui sont licenciés à la suite de la ferme
ture c.l.

1un puits ou de la réduction de ses effectifs, 

~idérura;!:.~ 

1, En lllars et en avril 1962, les revendications de salaires ont provo-
qué des cr·3ves à Hagondant:,e, ainsi qu 1à Firminy, Saint-Etienne, Saint-Chamond 
et Onzion. 

La production des aciéries de la Société des ateliers et forges de 
l'Est, à HagondanGe, a été arr@tée pendant une dizaine de jours. 

Dans ses usines de Firminy et de Saint-Etienne, la direction de la 
Compa~;nie des ateliers et forges de la Loire a répondu à la crève par un 
lock-out. 

2. Zn i·.1ars 1962, la majoration de 3 ;~~ de leurs salaires effectifs que 
les mensuels de la. Compagnie des ateliers et forges de la Loire avaient ob
tenue en février (2) a été portée à 4 ';~ • 

(1) NOTE D'INFORMATION, VIe Année, No 7- :P• 16 (chiffre 3) et P• 17. 
(2) NOTE D'INFORMATION, VIle Année, No 2 - P• 2o, chiffre 3. 
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3· L'entrevue que les organisa-tions syndicales avaient demandée, au 
sujet du renouvellement de l'accord d'entreprise, à la direction générale 
de le. Compnc;nie des ateliers et forges de la Loire a eu lieu le 3o ma.rsl962 
à Saint-Etienne. 

Salaire minimum interprofessionnel garanti 

1. L'indice des :prix de détail, dit "des 179 articles", qui sert à la 
détermination du S.M.I.G. s'est établi à 129,45 en mars (contre 1281 74 en 
fovrier) et à 129,56 en avril. 

L'indice a enregistré une hausse du cotl.t de la vie de plus de 5 -~~ 
en un an. 

I~e seuil de déclenchement de 1 'échelle mobile - qui se situait à 
128,94 - ayant été dépassé pendant deux mois consécutifs, le S.M.I.G. devait 
@tre ~ajoré le 1er juin, 

2. Le 13 mars 1962, le Conseil des ministres a examiné l'indice des 
prix de détail qui remplacera, pour la détermination du S.M.I.G., l'actuel 
indice " des 179 articles u '1} , 

Le nouvel indice comprendra 232 articles. 

1'our sa pondération, il a fallu ·,11ettre au point un budget-type na
tional, qui est lui-m~me la moyénn~ pondérée de dix budgets-types nationaux 
établis à partir des résultats d'une enqu~te spéciale que l'Institut natiaaal 
de le. statistiques et des études économiques a menée en 196o et en 1961 
sur la structure des dépenses de consommation du nalarié non agricole payé 
au taux du S.H.I.G. 

Intéressement des travailleurs à l'entreprise 

Un projet de loi, daté du 11 avril 1962, tendant à favoriser 1 1 inté
resseuent des travailleurs à l'entreprise a été déposé sur le bureau de 
l'Assenbléc Nationale. 

Il propose l'extension du système (notamm.ent,aux entreprises natio
nalisées) , ainsi que des exonérations fiscales pour les salariés - et non 
plus seule·ment pour les entreprises. 

(1) NC1.PB D' DIFORMATION, VIIe Année, No 2 - P• 21 1 chiffre 2. 
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SECUR1TE SOCIALE 

Retraite complén1entaire 

1. L1accord du 8 décembre 1961 sur le champ d'application de 
11 U.N.I.R.s. (Uhion natiobale des institutions de retraite des salariés) (1) 
a fait l'objet d'un arr$té,-d 1extension en date du 27 mars 1962. 

Les dispositions de l'accord et de ses annexes sont désornmis obli
Gatoires pour tous les employeurs et travailleurs compris dans leur champ 
d'application professionnel et territorial. 

L'extension a pour effet de porter à environ 8 millions de travail
leurs le nombre des bénéficiaires d'un régime d'assurance vieillesse complé
mentaire. 

L'accord prend effet au ler janvier 1962 et les entreprises ont 
jusqu'au 1er juillet 1962 pour affilier leur personnel à une institution au
toris0e ùe retraites complémentaires par répartition. 

A partir du 1er juillet 196~, les entreprises qui n'auront pas sa
tisfait à cette obligation ne pourront plus choisir l'institution: elles 
seront tenues d1adhérer à une instit~~ion de retraite relevant de l'U.N.I.R.s. 

L'application ee fait sur la base d'une contribution dont le montant 
total (part patronale et part salariale) doit @tre au moins égal à 2,5 ~j de 
la ,Jasse des salaires du personnel intéressé, dans la limite d'un plafond in
dividuel é3al au triple de celui de la sécurité sociale. 

En ce qui concerne les salariés, le champ d'application est le suivant: 
personnel ouvrier et 1uensuel ~gé de 21 à 65 ans - à l'exception des cadres, 
dos salariés des entreprises relevant d'un régime spécial de sécurité sociale, 
des voyaGeurs, représentants ct placiers et des travailleurs à domicile (2). 

Un certain nombre d'entreprises des commerces de gros et de détail 
sont exclues du champ d'application professionnel. 

Mais ces entreprises pourront par la suite adhérer à l'accord. 

2. Un accord a été conclu le 28 n~rs 1962 entre le C.N.P.F. ( Conseil 
national du patronat français ~t les confédérations syndicales c.G.T.- F.o., 
c.F.T.c. et C.G.c., en vue de ;générbliaer les retraites com.plérnentaires au 
profit des asents de maS:trise, techniciens et assimilés. 

En effet, la situation était très confuse pour ces catégories pro
fessionnelles. 

Elles étaient exclues, en principe, de la convention collective des 
cadres du 14 mars 1947 et l'accord du 8 décembre 1961 visait essentiellement 
les ouvriers. 

-------
(l) NOTE D' lliFORMATION, VIe Année, No 7 - p. 211 chiffre 8. 
(2) Le cas des voyaGeurs, représentants et placiers et des travailleurs à 
domicile sera réglé 1lltérieure"tllent. 
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Rentes "Accidents du travail" et "Maladies professionnelles " 

En application de la loi du 2 septembre 1954, qui a institué leur 
réajuster,tent automatique ·~n fonction de l t évolution des salaires et des prix, 
un arr@té du 14 avril 1962 a fixé à 15 %, à partir du ler mars, le taux de 
revalorisation de ces rentes. 

Prestations familiales 

Le JOURNAL OFFICIEL du 7 avril 1962 a publié un décret du 6 avril 
qui tend à lLniter l'utilisation des excédents du Fonds national des pres~ 
tations famj.liales pour combler le déficit des assurances sociales. 

Cette mesure devrait penaettre aux Caisses d'allocations familiales 
de consacrer leurs excédents à l'augmentation des prestations. 

READAPTATION 

La dernière livraison de la NOTE D' INFOill1ATION indiquait que des 
discussions s'étaient déroulées, de la fin de la grève de Decazeville (23 fé
vrier) 21. ln mi-Hars, entre le gouvcrncùlent, les Charbonnages de France et les 
Ol\"3nnisat ions syndicales. 

Un accord a été signé le 17 -,!Jars 1962. 

Cet accord s'applique à 1' ensemble du Centre-I-iidi et prend effet au 
ler juillet. 196:J. 

Il règle les points suivants 

- prime de conversion ; 

- allocation temporaire de raccordement (pour les mineurs qui ne 
rétmissent pas encore les conditions statutaires ouvrant droit à la retraite 
no1~nlc) 

embr~rche des fils de mineurs dans les entreprises de reconversion ; 

- bourses des mines aux enfants des mineurs reconvertis ; 

- accession à la propriété ; 

- aide des. Houillères en vue de créer une mutuelle maladie ; 

- reconversions volontaires individuelles. 

La prir.1e de conversion versée au départ de la mine ne pourra pas 
@tre i!~.:~'é rie ure à 1' équivalent. èle trois mois de salaire. Au-delà de 15 ans 
ô.'nncienneté, elle sera majorée :par fraction de trois années supplémentaires, 
de faqon à atteindre, à partir de 27 années de service, l'équivalent de six 
mois de salaire. Pour les mineurs du fond, sont ajoutées des bonifications 
qui r)euvent porter la. prime ( au maximum ) à 1 'équivalent de neuf mois de 
salaire, 
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L'allocation temporaire de raccordement est servie aux mineurs re
convertis qui auraient pu compter, avant l'~ge de 55 ans, 30 années au moins 
de services miniers, s'ils avaient continué leur carrière dans les houillères. 
L'ancienneté des services au fond requise pour bénéficier de cette allocation 
sera de 15 ans • L'allocation ne pourra être versée que pendant '5 ans , 
entre 50 et 55 ans. Son montant sera égal au minimum à 50 ~0 de la retraJ. te 
qui serait versée à l'intéressé, compte tenu de. son ancienneté, s'il remplis
sait les conditions d'~ge réglementaires. 

Les enfants du personnel reconverti pourront obtenir des bourses 
d'études identiques à celles du personnel en activité. 

Les subventions qu 1ils ont déjà reçues resteront acquises aux mi
neurs reconvertis ayant bénéficié d'une aide financière des Houillères en vue 
de 1 'accession à la propriété. De plus, le rerilboursement des pr~ts pourra 
@tre étnlé ou différé. 

Une aide pourra @tre apportée par les charbonnages aux mineurs re
convertis s 1ils désirent constituer entre eux une mutuelle destinée à allé
~er les charces non couvertes par le rézime général de sécurité sociale pour 
le risque naladie. 

La question des avantages en nature sera discutée ultérieurement. 

LES PROBLEMES DE LA VIEILLESSE 

1, Le 11 avril 1962, le gouvernement a arr8té un ensemble de mesures 
qui constituent la première étape de la nlise en oeuvre des conclusions de la 
"Conunission Laroque", qui avait été chargée d'étudier les problèmes de la 
vieillesse. (1) 

Ces mesures portent sur l'unification des régimes et sur le relè
vement des prestations minima. 

2. En vertu d'un décret du 14 avril 1962, le montant des avantages de 
vieiililcsse et d'invalidité et des plafonds de ressources y ouvrant droit peut 
désormais @tre fixé par la voie réglementaire. 

(1) NtJI'E D' llll,ORMATION, VIIe Année, No 2 - PP• 22 et 23. 
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3. Un autre décret du 14 avril a augn~nté, à partir du 1er avril 1962, 
le taux de différents avantages de vieillesse et d'invalidité : 

- 1 1allocation aux vieux travailleurs salariés passe au taux unique 
de 800 NF par an, alors qu'elle était de 686,40 NF dans les villes de moins 
de J 000 habitants, de 723,80 NF dans les villes de plus de 5 000 habitants 
et de 757,80 NF dans la région parisienne ; 

- le minimum de pension de vieillesse susceptible d 1 ~tre attribué 
à 65 ans ( ou à 60 ans en cas d'inaptitude ) passe de 723,80 à 800 NF ; 

- le taux minimum de la pension d'invalidité passe également de 
723,80 à 800 NF ; 

- la majoration pour conjoint à charge atteignant 65 ans {ou 60 ans 
en cas d'inaptitude) passe de 361,9o à 600 NF ; 

- le secours viager accordé à la veuve d'un titulaire de l'alloca
tion ame vieux travailleurs salariés passe de 361,90 ( ou 378,90 NF dans la 
récion parisienne ) an taux unique de 600 NF, y compris 1' allocation co.mplé
menta.ire du Fonds national de sécurité et non compris la bonification pour 
enfants ; 

- le taux ~ninimum de 1 1 allocation de vieillesse aux non salariés 
passe de 343,20 à 600 NF ; 

- 1 1allocation spéciale passe de 343,20 à 600 NF ; 

- l'allocation supplémentaire passe de 420 à 520 NF et, pour les 
personnes de plus de 75 ans, de 520 à 620 NF. 

4. Le m@me décret a unifié et majoré les plafonds de ressources pour 
11 octroi des différents avantaces d'invalidité et de vieillesse. 

I.es plafonds annuels pour une personne seule variaient J selon le 
type de prestation, de 1 700 NF ( allocation vieillesse des non salariés et 
allocation spéciale ) à 2 010 NF (allocation aux vieux travailleurs sala
riés, allocation supplémentaire, etc.) • Pour un ménage, les plafonds 
étaient compris entre 2 250 ~t 2 580 NF. 

Désorn~is, pour l'ensemble des prestations d'invalidité et de vieil
lnsse , les plafonds annuels de ressources sont de 2 300 NF dans le cas 

d'une personne seule et de 3 200 NF dans le cas d'un ménage. 

5· Le Conseil supérieur de la sécurité sociale et les administrations 
intéressées poursuivent l'examen du rapport de la "Commission Laroque" et 
continuent d'étudier les mesures qui pourraient ~tre prises, dans le do-
1naine de la vieillesse, pour mettre en oeuvre les conclusions de ce rapport. 
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ITALIE 

Charbonnages - Production de 
fonte et d'acier brut - Cotisations 
prélevées sur le salaire des 

travailleurs de l'industrie 

La production de houille de l'Itulie1 au cours du premier trimestre 
de 1962, o. ntteint 213 000 tonnes, contre 225 000 t pour la m~me période de 
l'année précédente. Depuis 1958, la production annuelle oscille entre 
720 000 et 740 000 tonnes. 

Dans le bussin de Sulcis (Sardaigne), à fin avril, 1856 ouvriers 
du fond étaient encore inscrits. Le rendement par homme et par poste est 
d'environ 1860 kg. 

Production de fonte et d'acier brut 

Depuis 1952, cette production a triplé. La production nette de fonte 
a atteint, pour le premier trimestre 1962, 1,067 million de tonnes contre 
968 000 tonnes pour la période correspondante de l'année précédente. 

La production d'acier brut est passée d'environ 3,5 millions de 
tonnes en 1952 à 9,1 millions de tonnes en 1961. 

Le chiffre pour le premier trimestre de 1962 est d'environ 
3,2 millions de tonnes contre 3 millions de tonnes pour le premier trimestre 
de 1961. 

l'iotnore des personnes occupées 

Ouvriers ~~~~~~~~ ~!!~==~~~~ .. _._ .. ____ 

fin P.écembre 1961 ....... 56 349 84 808 11 311 
fin janvier 196a ....... 57 311 85 319 11 635 
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La note d'inforc~ation n° 2, VIIème ann6e, traite, aux pages 28 
à 31, de l'adaptation des pensions et de llassurance-maladic des pen
sionnés (loi n° 1443 du 31/12/61) ainsi que des cotisations de l'assu
rance,m~ladie et de la prévoyance vieillesse des chefs dtentreprises 
industrielles, 

Nous publions ci-apr~s les parts patronales et ouvr1eros des 
cotisations à verser aux diverses branches de la sécurité sociale et 
autres institutions. 

·----------------· 
Nature des cotisations 

Allocations familiales ••••••••• 

- E}ans P+..E:J'.Ol'1:~_de __ <?..Q.~t~.2·.t~.9n : ( 
2

) 

Fonds de compensation des 
pensions et assistnnce-maladie 
des pensionnés ••••••••••••••••• 

Assurance-ch8mage •••••••••••••• 
Assurance contre la tuberculose 

ENAOLI (aide au:: orphelins) •••• 

Assurance-maladie ••·••••••••••• 

INA-CASA 

Part totale ••••••••••••••••• 
Part réduite (3) ••••••·••••• 

Fonds pour la construction de 
logements sociaux (limité aux 
premi~res 5 000 lires par mois) 

------·--~--------·--·---·-~ 

~
;

3
~ Cf, note de la page 37. 

- - id -
- id -
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- JANVIER 1962 -

Taux des cotisations Organe 'i· 
collecteur Employeur Travailleur 

17,50 

11,50 
2,30 

2,--
0,15 
5,55 

1,15 
1,15 

0,15 

0,57 
0,38 

INPS 
Inst. nat. 
pour la 
prévoyance 
socie..le 

INPS 

INPS 

INF'S 

IHPS 

INAl\1 
Inst. nat. 

d'assurance
maladie 

INAM 
IEAM 

IN A 
1 1 -- 1,-- Inst, nat, 

. pour la 
1 construc-

1

, ti~n de lo-
gc"_en ts 

-·---------~-------------1 
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.Q.Q..YBJERS. ET PER.§_Q]INES DE LA C.ATEGOR~_E_$PECIALE - JANVIER 1962 -

Nature des cotisations 1 Taux des cotis2-tions Organe 
~mployeur Travailleur collecteur 

--·-·---w 
- avec plafond de cotisation 1 

Alloo~tions familiales ••••••••••• 

Fonds de compensation des salaires 

- sans plafond de cotisation ,( 2 ) 

Fonds de compens~tion des pensions 

17,50 

0,20 

et assistance-m~ladie des retrait~s 11,50 
As3Urance-chômnge ••••••••••••••••• 2,30 
Assurance contre la tuberculose ••• 2,-
ENAOLI (aide aux orphelins) ••••••• 0,15 
Assurance-maladie ••••••••••••••••• 7,55 

INA-CASA 1 

Part totale 
Part réduite 

......... ' ...... . 
( 3) ••••.•••••••• 

Assurance~maternité ••·•••••••••••• 

1,15 
1,15 
0,53 

0,15 

0,57 
0,38 

Accidents du travail et maladies 
professionnelles •••••••••••••••••• Taux variable 

1 

)

3

;< Cf, no~e 1~e_l~ page 

( ) - id -

37· 

2670/62 f 

INPS 
Inst, nat. 
pour la 
prévoyance 
sociale 

INPS 

INPS 

INPS 

INPS 
INAI•·I 

Inst. nat, 
dr assurance

maladie 

INA:·.~ 

INAl.I 

INAH 
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- L~ limite du revenu pour la c3lcul dos cotisations concernant les 
alloc~tions f~~ili~les et la CQisse de COôpensation a 6t6 fix~e à 

Lit. 2 500 pqr jour 
Lit o 15 000 peur s enlrtine 
Lit.30 000 pour la souqine double 
Lit.32 500 pour le dGQi-mois 
Lit.65 000 par mois. 

- Si la salaire est inf~rieur à 500 lires par jour, les cotis2~ions 
sont calcul0es sur la base de ce mont~nt limite. 

(2) 

Les pourcentages indiqu~s sont pr0lov6s sur l~ r6nrun6r~tion totale~ 
Si celle-ci ost inf~rioure à 500 lires par jour, les cotisations sont 
cnlcul~os sur l~ baso de cG montnnt limite. 

(3) 
Le taux r6duit Jo 0,38 )J est ~p~liqu~ aux tr~vnilleurs chefs de famille 
et ny~nt plus do trois personnes à ch~rge. N~ payent pas de cotisations 
les travnil1curs ~g6s Jo plus do 5~· ans ot les ~ncians tuberculeux dont 
la fin du s~jour dans un snnRtorium romont~ à moins de trois ans. 

Les enmployeurs doivent toutefois pnyer égalenent leur po.rt sur les rému
n~rntions don trav~illeurs ex0mp~s du paiomont des cotisations. 

(Source : Rassecna dol Lavoro, N° 2 - 1962) 
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LUXEMBOURG 

Indice du coOt de la vie -
Production - Emploi -
Prime de production -
Gratification 

Indice du coO.t de la vie 

L'indice du coOt de la vie est tombé de l32,8e points, en février, 
à 132,1~1 points, en ma.rs 1962. En avril, il a atteint 132,5o points. 

(Source: Bulletin économique nos 4 et 5 - avril/mai 1962) 

Production Mars 62 Avril 62 --- .. ~ ..... --.-- ----·-------
Minerai de fer . • . . . . . 600 290 t 539 442 t 
Fonte brut et ferro-alliages 320 000 tl 296 000 " 
Acier brut • . . . . . • • . 355 000 " 332 000 " 

(Source: Office de la Statistique Générale, Luxembourg) 

Emploi 

Dans l'ensemble de l'industrie luxembourgeoise, le nombre total des 
ouvriers occupés en mars 1962 a été de 46 488 = 100 ~ en moyenne, en 
avril 47 806. 

Ce chiffre comprenait : 

mars: Luxemb. Etrangers Belges Allemands Français Italiens Divers 

mars: )2 181 14 307 
69 ,22,' 30, 78~0 2 288 l 869 8 165 

a. vril: 52 252 15 '554 
67' 46. ', 32, 54~·~ 2 303 1 989 830 9 233 

parmi lesquels il y avait : femmes 2076 en mars 2099 en avril et 
jeunes gens au-dessous de 16 ans: 371 en mars et 360 en avril. 

1 176 

1 199 

Dans 1 1 industrie sidérurgique (_Hauts~fourneauxaciéries, laminoirs 
et minières) on dénombrait en mars 24 111 = lOO~!; en moyenne, en avril 24 116, 
dont 

Luxemb. Etrangers Belges Allemands Français Italiens Divers 

mars: 20 478 3 633 1 641 130 435 1 010 417 84,93. 15,07~~ 

avril: 20,484 3 632 
1 639 140 429 1 007 417 84,94' 15,06~ 

(Source: Inspection du Travail et des Mines) 
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Prime de production 

La production d 1acier brut des ac~er~es Belval - Esch - Dudelange -
Differdange et Redange a atteint, au cours du mois de mars, 14 002 to par 
jour. En applicntion de la convention collective, les travailleurs reçoivent 
une prime de production, calculée sur 100 t. La prime atteint, pour le mois 
de r~rs, 4,54 fr par heure_de travail et après indexation frb. 4,72• 

Gratification 

Uhe gratification est versée aux travailleurs en activité des divi
sions luxembourgeoises de ltARBED. Cette gratification se décompose comme 
suit : 

1. Un montant fixe de 1 710,- fr 

2. Un rc1ontant de 270,- " 
par année de service 

3· Un montant de 570,- tl 

a) pour chaque travailleur 
marié au 1.5.62 

b) pour la femme et chacun des enfants. 

tt Les travailleurs comptant moins de 6 mois et plus de 2 .mois de service 
" au 1.6.62 reçoivent autant de douzièmes qu 1 ils ont accompli de mois de 
" service. 

" Les apprentis et les garçons de courses reçoivent dans les me~eo condi-
11 ti ons, 50 :' des montants ci-dessus, toutefois sans décompte des a1mées de 
service. n 

(Source: Communication de la direction générale de l'ARBED 
du 28.4.62) 
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PAYS - BAS 

Conventions collectives au 31.12.61 -
Grèves et lock-out - Travailleurs 
frontaliers étrangers - Salaires 
pratiqués dans les charbonnages -
Nouveau régime des salaires pour les 

mmineurs du fond - " Hoogovens " : 
Paiement du dividende - Evolution 
future - Formation professionnelle 

Conventions collectives au 31.12.1961 

Au jour de référence indiqué ci-dessus, 690 conventions collec
tives étaient en vigueur contre 665 au 31.12.1960, 

Les 690 conventions collectives se répartissaient de la manière 
suivante : 

Conventions intéressant une entreprise ...... 395 
n " une commune 31 ••••••••• 
" tl plusieurs communes 83 .. 
" tf plusieurs districts ou 

l'ensemble du pays •• 181 

Plus de la moitié des conventions collectives intéressent donc 
une seule entreprise et sont par conséquent des conventiions d'entre
prises au sens de la terminologie allemande. La plupart des conventions 
d'entreprises se répartissent entre 

l'industrie chimique ············••••••••••• 
les industries alimentaires et stimulànts •••• 
les transports ••••••••••••••••••••••••••••• 
l'industrie des pierres et terres •••••••••••• 

(85) 
(60) 
(50) 
(30) 

L 1 industrie sidérurgique fait l'objet d'une convention collec
tive; les charbonnages sont assujettis à des règlements publiés dans le 
"Mijnindustrieraad". 

(Source: Sociale maandstatistiek, n° 2 - février 1962) 

Grèves et lock-out 

En 1961, 24 656 journées de travail ont été perdues aux Pays-Bas 
du fait des grèves; ce chiffre représente 0 1 004 :'~ du total des jours 
ouvrés en 1961 par les travailleurs pour l'ensemble de la production. 

En 1960, le nombre de journées de travail persues par suite de 
grèves avait été de 467 391, soit 0,055 ~j de l'ensemble des journées de 
travail effectuées. 
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C'est dans le sGctour des transports et communications qu'a été 
enregistré, avec 15 186, le plus grand nombre de journées de travail per
dues par suite de grèves, 14 779 étaient le fait des dockers et des trans
porteurs; venait ensuite l'industrie du bâtiment avec 2 473 journées. 

La statistique indique que les litiges relatifs aux salaires 
sont cause de ces grèves. On ne notait que peu de grèves de protestation. 

Il n'a pas été indiqué de grèves ni pour l'industrie sidérurgique 
ni pour les charbonnages. 

(Source Sociale maandstatistiek, n° 2 - Février 1962) 

Travailleurs f~~aliers étrangers 

Le Ministre de la Justice a publié une décision aux termes de 
laquelle les travailleurs frontaliers étrangers venant des pays membres 
de la Cowmunaut6 n'ont plus besoin pour leur entrée dans les Pa~s-Bas 
d'un passeport valable; ils doivent être en possession d'une carte d'i
dentité. 

Salaire~ pratigués dnns les charbonnages 

Le Bureau Central de la Statistique des Pays-Bas publie (Sociale 
maandstatistiok - mars 1962) une statistique relative aux salaires pra
tiqués et aux postes effectués dans les charbonnages depuis 1951. 

Les chiffres que l'on trouvera dans le tableau ci-après ont 
été relevés dans cette statistique. 
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1951 
1960 

1961 
nov. 

-r--

1 
Salair0s moyens pay~s par poste effcctu~ 

1) 2) 

' Travailleurs du fond Trc..vaillours !rro.vai.lleu:rs du 
~and et du jour du jour 5) 
\ 

Total 3) 
Tf)tal 3) piqueurs 4) 

r' 
1 

l florins florins florins florins 

11,83 14,14 15,61 8,88 

20.,4 7 24,22 25,67 15,87 
l 
1 

1 
23,24 27,68 

f 

29,10 17,98 

1 1 

- 42 -

.. - -
Nonbre de postes effectués 2) 

-------~-~---.......---

Travailleurs du fondl Travailleurs du fond Travail-
et du jour 3) r31J.unérc3s leurs du 

Total 3) 
o.u te-nps piqueurs. 4) jour 3) 

-
x 1 000 c·{; 

1 x 1 cao 
1 

26,7 l5 481,1 l 12 442,4 J6 961,3 2 418,6 

1 12 349,5 :6 sa~ ') 26,8 
\ 

1 ..lJ'- 3 185,5 r 544.3 
j 

1 

1 

i 
1 

908,0 i 493,0 26,3 243,2 415,0 
i l 

~--

1) Salaire brut non compris les supplé~ents pour conzés, les prestations familiales et les 2llocationJ pour enfants. 
Y compris tous les autres suppléments, rémunér2tions pour heures supplémentaires et tr2vail du dimanche. Compensation 
pour l'assurance générale vieillesse, indemnité pour samedi libre. 

2) La durée d'un poste est en générel de 8 hcures9 les ~ostes du samedi et les postes oxceptionn31s ~a la nuit du 
dimanche au lundi sont de 6 heures. 

3) Non compris les cadres, y compris les jeunes trav~illeurs. 
4) Non compris les avaleurs Et les .::-:.rtnOGUvres piqueurs. 
5) L'augmentation des salairE-s 1j_l_oye!ls 1)ayés p:=>.r poste efîc~ctué et le. diminution du nombre de :_Jostes e:ffectués sont 

fonction de l 1 augmentation du nombre de ssmedis libres depuis octo~re 1959. 
6) Derniers chiffres publiés. 
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De:puis u11viron un o..n lo 11 Mijnindustrie;rna.d 11 (Conseil do 1' inclus trio 
minière) 6tudie 13 nouvollo r6glonontation dos snl~iros pour las nincurs 
du foncl. On y n not:;.r:uJent discuté ln. rGvc:ndicn.tion •lc,s syndicats concor
nnnt la suppr2ssion du trcVQil à la tacha (1). Colui~ci sor~ r~Dplac6 
d0aorraais p[',.r ·un rée~irne de mc'"jo:r.n.tions ot de prL;l8S s' 2-joutant au sal'1iro 
du basa. Le Conseil cie l' i:ë .. ;'-lustriu minière ponso pouvoir 1auttro (!Il ~rigthJur 
oetto nouva~lo r6glemantation à partir du 1er juin 1962 pnr un d~crot, 
npr~s que le ministre de 1 1 Econo~io nurn a~prouvi lo projot du d~crct (2), 

Les s~l~irus do b~so sont dos montnnts fixes, ~chalonn6s d'~pr~s 
34 cur~ct6ristiquea J'activit6, depuis le ma1trc-piquour jusqu'au 
manouuvru A ~go do 20 ans au m::dns • 

S~lnirGS de b~se 1os prin0ipalcs oat~gorias profcssionnollos 
~-----------------~--~---~-~---------~-------··--~-----------

Mn1tro-piq_uour .. 
Iiln1tro,-piqueur 
Chof de c\h~-::.nticr 

Avc .. lour 

survt:i:Llnnt .. ' ....... ' .... . 

Piqueur 
Aide-piqueur l3 

" A 
Approuti-piquour B 

u A 

....... , .............. , ... . 
••• , •• , •••••••••• , ••••••• 0 

•••••••••••••••• " •• 0 •••••• 

• " • Ill ••••••••••••••• ' •••••• ... -.......... ' .......... . 
•••••••••••••••••••••••••• 
• ' s •• lt •• •· •••••••••• ' •••••• ....... , ................ ,. 
l\Œajorations ---............. ,. 

Hfl 32,83 
tl 30,41 
tt 26,47 
Il 25,63 
Il 22,92 
" 21,40 
tl 20 ,'(1 
ff 20~25 
H 1):,12 

Hfl 3,60 pnr poste vieancnt s'njoutor nu snl~irc 1c basa pour los tr~vnux 
cl 1 :1-b::>..tn.ge ~-'n tniLlo, lo cl:·,marTe.g~~ d .. ::: tailles, le trnç:1.go do 
g.êl,lcrios on V:.~d.nü t J.c ~~:;;-.lur:i.os F~U ror hor, .;L; tr.::.vG.rs .. 
b~ncs 1 clr1.ns 1L·:3 st 1,tions di..; ch'' r :.(1mcnt, ch::~r~1Jrcs clo polYlpus 0t 
autr~:s loe;nux. :::;ir.lil:dr~..,s, 

Hfl 3, 67 par po:Jtc~ vicm:n-.nt s 1 r.~joutcr r1.u s:o.lr:il'<; dn b~\~3G pour lus tr' .. vaux 
au rochor d~ns los bures. 

Lo sale.irc cl:.:: bc,so f..•c.ut c.s':le:;ic:nt 2-t:t·o ra·l.joré DOnl .. d' ':.utros travaux 
spéciaux ou dos tr~v~ux d0~~nt ~tro ax~cut~s dans dos .. co ~ditions particu
lièr0s, 

Prin1c:s 

En :alOJGnno 10 ','S du sal:::tire do bn.so sont payés sous for1:10 du prime, 
suivant ln qu~ntité at (ou) la qu3lit6 du trnvnil fourni dcns uno section 
d 1 exploitntion pour laquüllo il oxiste une conrrJission roprôsc;nt~:..nt l'ontr0· 
prise, coramission nppolée "H.ing11 • 

RXl'f·lpl r) • 
~ .. ..;·..;. ... :.~ . 

D'~pr~s ce r6gimo, qui no conna!t pas lo travail à ln t~c11o 1 lo 
salniro uo~ron p<"'.r poste d'un piquour en tnillo se compose de ln fn.çon 
suivn.nte a 

Salaire do b~so •••••••••••••••••••··••••o 
Majoration pour trav~il on taille •••••••• 
Primo do 10% sur le salaire do base ••••• 

Salaire tot~l p~r pasto •••••••••••••••••••• 

-------------·-··---

Hfl 
tt 

" 

20 c ') ,_,,._ 
3,60 
2,29 

(A) NO'l'E D'INFORMATION, VIe Année, No 3 .. P• 5a~; 
(t) Le ministre de l 'Econonlie a approUVQ le décl;'et au début du msis de Juin. 
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En tenant compte do toutes los modifications survenues dans co 
nouvoau r0gimo dos snlairos pour les mineurs du fond, ceux-ci b~n~ficient 
d'une augmentation do salaires de 3 à 10 %, selon le groupe do salaires 
auquel ils appartiennent, l'augmentRtion moyenne 6tnnt de 5 %. 

(Sources : Rapport du Conseil do l'industrie minière, r6union du 
9/4/1962; Niews van de staatsmijnen in I)iraburg (Nouvelles 
des nines d'Etat du Limburg), n° 11, en date du 20/4/1962) 

r~'l~J:?_Irl9..:~Y- da di vj_d_E)_ll d_ç __ 9.}1.9~~-1 .::l._' ~l OJ2.B' ... 9-Y2A~-~~ 

1' nsso!~lblGo gén0r::-.lc dos actionnaiTes de:; lr~ "Hoo ~ovuns" a décidé 
de pay·or un di vidcnde do 20 ~·~ pour 1 1 ann6c 1961. 

Sur cc di vidcnde los trt1V,1.i1lours obtiennent uno part do 10 ~~. Ils 
ont d6jà touché 3 % on dcicombrc 1961. Los 7 % qui restent seront p~yés 
le 11 mai aux ouvriers ot le 4 mBi aux cuploy6a. 

(Source : "De Grijper", Ne 4 - e.vril 1962) 

~_y_gJ:_\:t_tto n .Jy_t.l-11:~-- do 1 ~.. "I-{s) o K.o..Y..§.nP~ 

On pruvoit pour 1 1 nvenir un ~ccroissoment consid~rablo do la 
capacité de production. On compte sur une production d 1 acior brut 
d'environ 7 millions de tonnes pnr an. 

A la suite de l'nccroisscmont do la production, il sa pourrait que 
les effectifs actuels, qui comptent 15 000 tr~vnillours, passent à 
30 000 unités. 

1 1accroisseaont do la production ot le doublement dos effectifs 
dépendGnt de nombreux fn.c·Gcurs. A co propos on signale tout particuliè
renent le probl~me du logement dos tr~vaillours ct celui des travailleurs 
f~isant la n~vette entre leur domicile et le lieu de laur tr~vail : le 
second problème n'a pas un car~ctèrc provisoire ét~nt donnô quo de nom
breux tr~vaillours qui font la n~vott0 ne dtsiront pns quitter leur lieu 
de résidence d'origine. 

Pour lir.litor lr~. durée du trajet que doivent pnrcourir les ouvrio:cs 
qui hnbi tont loin du li ou clo trav.',il, il faut dispos or do bonnos routes 
entre los lieux de r~sidcnce ct le lieu de t~qvnil. 

(Source : "De Grijpor" - 18/4/1962) 

F~l. t ~..c?P:~...PLq_~ 0 s si o.r1Jl_? .. JJ.s_. ~;, _:l;..fL_~!_~_?_9_fLO_Y_9.:~S ,, 
L'entreprise a Gnregistrf, on 1961, un not progrès par r~pport 

à l'année pr~c~donte on cc qui concerne lR forrv~tion professionnelle. 
En 1961, 1600 personnes ont Rssisté ~ divers cours de formation ct ont 
fréquenté les ~cales : 375 apprentis ont ét6 inscrits à l'~cole de 
1 '(~n tro-prise, 600 personnes nux cours elu jour ct 625 aux cours du soir. 
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ANNEXE 
- 45 - =========== 

ROYAUME - UNI 

Situation du Marché du Travail 

L'organe officiel du Ministère du travail britannique (Ministry of(l) 
Labour Gazette no 2,février 1962) publie le rapport d 1un groupe de travail 
sur la situation du marché britannique du travail. 

Le "National Joint Advisory Council" (2) a étudié ce rapport et en 
a décidé la publication in extenso. li s 1agit d'une enqu@te approfondie sur 
la situ~tion du marché du travail britannique, qui en examine tous les as
pects importants c-c en tire les conclusions. Ce document présente une va
leur exceptionnelle en raison de son caractère exhaustif. 

Nous reproduisons ci-après certains extraits de ce rapport. 

Situation générale du marché du travail 

" Il convient tout d'abord d'examiner nos ressources en main-d'oeuvre 
et de voir colmnent elles permettent de faire face aux nécessités actuelles 
et futures. D'une manière générale, on peut dire que l'après guerre a été 
une période de pénurie croissante de main-d'oeuvre. Le ch8mage s'est main
tenu à lill niveau faible et n'a jamais dépassé le taux national de 2,8"·~. 
En fait, il a même été généralement au dessous de ce chiffre. Parallèle~ent, 
on a constaté des différences régionales considérables. Dans le sud-est,les 
Midlanùs et Yorkshire, le taux de ch8mage est resté constamment inférieur 
à la tnoyenne nationale et n 1 a jamais atteint 2·~0. Dans le sud-ouest de 1 'An
gleterre, il s 1 est établi légèrement au dessus de la moyenne nationale :pen
dant les cinq dernières années. Au pays de Galles, dans le nord-ouest et le 
nord de 1 1/mgleterre, il a constamment dépassé la moyenne nationale, at
teignant et m@me dépassant 3% certaines années. En Ecosse, il n'est jamais 
tombé au dessous de 2,1!-% et il a m@me excéd.é 4~~ en 1959. :Mais m'ème le :plus 
élevé de ces chiffres est faible, comparé aux années d'avant guerre et,ainsi 
que le ·r,1ontrent les résultats de 1 1 enquête spéciale sur les ch8meurs, il 
reste un importo.nt "noyau" :persistant d'individus difficiles à employer dans 
les conditions de paix. 

(1) He·mbres du groupe de travail: C.J. lVL..~ston, C.B.E .. (Ministère du travail); 
L,J.:l. Kenyan, C.B.E., F.C.A. et H.K, Mitchell (Association des employeurs); 
R. Royfield et K. Graham (Trades Union Oongress); D. Robertson (Indus
trics rw.tionalisées). 

(2) Conseil consultatif mixte au niveau national, qui s'occupe de questions 
de la vic économique et sociale et dont font partie des représentants des 
organisations d'employeurs et de travailleurs. 
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Population active 

Pendant toute cette période, il s'est produit un accroissement 
assez marqué de l'emploi. Entre 1950 et 1961, la population active totale 
a augmenté de près de 2 millions, soit 8 ~:~, passant de 22 954 000 à 
24 590 000. Cependant, la forte demande de main-d'oeuvre pendant la ma
jeure partie de cette période indique que cet accroissement aurait encore 
été plus important, si l'on avait pu faire appel à des réserves de m~in -
d'oeuvre supplémentaires. Dans plusieurs autres pays industriels, il semble 
que 1' e·a1ploi n augmenté à un rythme nettement plus rapide au cours des der
nières rou1ées. Bien que des comparaisons précises entre pays soient in~os
sibles, des chiffres rassemblés par l'Organisation de coopération économique 
et de dôvcloppement (O.E.c.n.) donnent une idée des fortes différences des 
taux d'nccroissement• Par exemple, alors que l'emploi dans l'industrie a 
augmentS de 9. · en Grande Bretagne entre 1953 et 1960, les pourcentages d 1 ac
croissement correspondants ont été nettement plus élevés dans plusieurs 
autres 11ays européens, notamment 1 1.Allcmagne ( 38), 1' Italie ( 36), 1 1 Au
triche (25), la Suisse (20) et les Pays-Bas (12). 

Une projection de la population active pour les 10 années à venir 
fait apparattre une augmentation probable d'un 1nillion environ pendant 
toute la période 1 t'nais 1' on s'attend que les 3/4 environ de cette augmenta
tion se produisent entre 1961 et 1966 et 1/4 seulement entre 1966 et 1971• 
La plus grande part de cette expansion proviendra de l'accroissement démo
graphique naturel et comportera un nombre particulièrement plus élevé de 
jeunes gens quittant l'école au cours des premières années considérées. 
On pense que le reste proviendra du recrutement des réserves de main-d'oeu
vre, nota~llment de femmes mariées .. Nous examinerons ci-dessous les perspec
tives de l'augmentation de l'emploi des différentes catégories de ces ré~ 
serves, notamment des femmes mariées, des travailleurs d'un certain €ge, 
des ir,1migrants et des ch8meurs. 

Pénurie de nmin d'oeuvre qualifiée 

C'est la pénurie de :tr~in .. d 1oeuvre qualifiée qui se fait le 
plus lourdement sentir po1u~ !•économie. 
Sauf pendant de brèves périodes de récession, la Grande Bretagne connatt 
depuis la fin de la guerre une pénurie de travailleurs dans la plupart des 
professions spécialisées. Bien que la pénurie ne soit plus aussi grave en 
1961 que pendant la p0riode de demande excessive de main-d'oeuvre en 1955/56, 
elle o. ca:piré au cours des deux dernières années avec l'amélioration géné
rale de la situation de l'emploi. 

On peut se faire une idée de l'ampleur de cette pénurie en compa
rant le nombre de travailleurs chamant totnlement dans diverses profesaions 
spécinlj_sées nu nombre de postes vacants notifiés aux bureaux de placement. 
Il est possible que certains employeurs aient tendance à gonfler leurs de
mandes de n1ain-d 1oeuvre qualifiée, dans l'espoir de se procurer au moins 
quelques trnvnilleurs, mais les employeurs ont également tendance (sachant 
q1.i.C la nc..in-d t oeuvre qualifiée dont ils ont besoin est pratiquement introu
vable) à ne pas signaler au ministère tous les emplois vacants. Tout 
conpte fnit , il semble plus vraisemblable que le rapport entre les ch8-
meurs co·,~lplets et les postes vacants notifiés ne parvient pas à traduire 
la pénurie actuelle. 
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I:n se:pteritbre 1961, il y avait un excédent d • emplois vacants par rap

port au no:~tbre de ch'Ômeurs dans presq,ue toutes les principales professions 
spécialisées, r!1ontrant une pénurie apparente de plus de 30 000 travailleurs, 
notarmnent quelque 20 000 mécaniciens et 10 000 oùvriers du batiment. 
Dans toute une série de métiers spécialisés de la mécanique et d'autres 
industries annexes, le nombre d 1 emplois restés vacants était de 3 fois 1/2 
le nombre de ch'Ômeurs. On constatait une insuffisance particulièrement sé
rieuse du nombre de tourneurs, règleurs de machines-outils, outilleurs et 
dessinateurs. Ln pénurie était moins grave dans les métiers liés à la cons
truction et à la réparation de navires et cet état de choses reflète les 
difficultos actuelles de ces industries, mais m@me là, dans certains mé
tiers, le nombre d'emplois vacants dépassait le ch'Ômage pour l'ensemble 
du pays. :;?armi les travailleurs du b~timent, il existait quatre postes 
vacants pour chaque ch8meur, la pénurie étant particulièrement aigüe pour 
les l'lO.Ç ons, les charpentiers et les menuisiers. 

L' an1pJ.eur de la pénurie varie considérablement selon les régions. 
En septei,lbre 1961, le rn.anque de main-d' oeuvre était, en général, le plus 
sensible duns le sud et l'est de l'Angleterre, les Midlands et le York
shire. Toutefois, les emplois vacants excédaient nettement le nombre de 
chèmeurs dnns toutes les régions à l'exception de 1 1Ecosse, où la situa
tion se ressentait des difficultés de l'industrie des constructions na
vales. Il est difficile de recruter de la main-d'oeuvre qualifiée, m~me 
dans de nombreuses zones d'expansion. 

La pénurie de travailleurs qualifiés a non seulement varié avec la 
situation générale de l'emploi, mais elle a également accusé en gros les 
m@r!les variations snisonnières que 1 remploi en général, atteignant son ma
ximum en été et son minimum en hiver. Les chiffres -pour septembre 1961 
sont proches de la moyenne des cinq ou six dernières années et, étant don
né la Dersistnnce d'un niveau élevé d'activité économique, on peut raison
nablement c 'c.ttenêl.rc à la persistance c1u m@me degré de pénurie, à moins 
que les disponibilités en travailleurs qualifiés n'augmentent. 

Il est significatif ~ue la plus forte pénurie de travailleurs 
qualifiés se rencontre dans le b~timent et les industries mécaniques. 
Le b~timcnt et les industries mécaniques présentent une importance fonda
mentale pour l'économie, les effets du manque de main-d'oeuvre qualifiée 
se font sentir bien au delà de ces industries particulières. Etant donné, 
en outre, que près d'un tiers des tro.vailleurs de ces métiers sont employés 
dans des industries autres que le b~timent et la mécanique, la pénurie 
se fait sentir directement dans de vastes sectetœs de 1 t emploi. 

Les princip~ux besoins 

A la suite de cette vaste enqu@te, le groupe de travail a conclu 
que nos ressources en main-d'oeuvre ét~ient limitées et que, malgré cer
taines incertitudes sur le volume futur de l'immigration, par exemple, 
elles le resteront probablement. C'est pourquoi il est vital que nous uti
lisions nu Hieux les ressources disponibles si nous voulons conserver une 
économie en expansion et compétitive. Nous examinerons maintenant divers 
aspects de ce problème. Un accroissement des disponibilités en ma.in-d' oc1 ~
vre qualifi0e est tout aussi important et nous étudierons ensuite ce poL,!~ 
dans notre Rapport. 

2670/62 f 



- 48 -

Mobilitu de la main-d'oeuvre 

On peut cor.h"!lodément étudier la mobilité de la main-d' oeuvre sous 
trois rubriques: mobilité géographique, industrielle et professionnelle. 
Il importe que la· mobilité soit suffisante à ces trois points de vue si 
1 1on veut tirer le 1neilleur parti des ressources en main-d'oeuvre, encore 
qu'un dccr0 de -r•1obilité trop élevé du point de vue industriel et profes
sionnel puisse entra1ner un gaspillage de main·d'oeuvre s'il a pour ré
sultat 1..u1 niveau trop élevé de rotation du personnel. 

Si l'on e1:amine tout d 1 abord la mobilité géographique, les chiffres 
ci-dessous r~mntrent qu 1 entre 1950 et 1960, 1' eHploi a augmenté dans toutes 
les régions, 1:1nis qu 1 en conséquence du nouvement des tre.vailleurs entre les 
diverses régions, l'accroissement au sud de l'Angleterre et dans les Mid
lands a été beaucoup plus fort qu'ailletœs. Des statistiques de migration 
inter-régionale, basées sur le dénombrement des cartes d'assurance et re
flètant par conséquent le mouvement réel des travailleurs, montrent que de
puis 1951, quelque 250 000 travailleurs sont venus s'installer dans le sud 
de l'Angleterre, peu de changements se sont produits dans les Midlands et 
il y a eu une éuigration nette de travailleurs hors d'Ecosse, du pays de 
Galles et du Nord de l'Angleterre. Des rapports préliminaires du recense
ment ùe 1?61 Flontrent un changement analogue dans le mouvement àe la popula
tion totale. Il n'est pas douteux que de meilleures possibilités d'emploi 
dans le sud et les Midlands ont constitué un important facteur encourageant 
la illicr~tion: et la persistance de différences entre les ta~~ régionaux de 
chô·G1nge :pcrr,1et de penser que 1 1 attraction exercée par ces régions sur la 
main-d' oeuvJ."C se pou:r:·sui 1.rra vraisemblable:nent. 

l:lodifications par réc;ion du noh1bre de salariés, 1950 - 1960 

Nombre de S3.la- JModification du nombre de 
riés en 1960 salari6s 195o- 1960 
(en milliers) en milliers rf_ 

/J 

Londres et sud-est 5,566 + 493 + 10 
Est et suc1 2,397 + 400 + 20 
Sud-ouest 1,235 + 112 + 10 
Midlands 2,218 + 244 + 12 
N orth-i\15.dlnnd s 1,533 + 127 + 9 
East and Vlest Ridings 1,870 + 61 + 3 
Nord-ouest 2,985 + 76 + 3 
Nord 1,301 + 59 + 5 
Ecosse 2,154 + 36 + 2 
Po.ys de Ga.lles 961 + 22 + 2 

Grande Bretac;ne . 22,220 + 1,630 + 8 . 
==============~=;================~===~============================-===~~ 
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CoTiwte tenu des changements àens la classification industrielle, 
on observe un schéma assez net pendant toute la période. Des accroissements 
relativement élevés de main-d'oeuvre se sont produits dans les professions 
libérales et les services financiers, la distribution, les industries trans
formatrices de •!létaux, les industries chimiques, la papeterie et 1 1 imprimerie, 
les industries alimentaires, les boissons et les tabacs. En revanche, l'em
ploi a dirninué dans 1 'agriculture, les rnines, les textiles et la confection, 
les transports, les administrations publiques et les services domestiques. 
Une branùe partie de l'accroissement de 1 1 eluploi dans les industries en ex
pansion a été sans doute due au recrutement de travailleurs en dehors de la 
·main-d'oeuvre civile, par exemple innnigrants, jeunes gens, démobilisés des 
forces arn~es et femmes mariées, mais mSme ainsi, il semble qu'il y ait eu 
un déplacement considérable de travailleurs e"l.tre les industries. Nous 
avons trouvé des preuves supplémentaires de ce mouvement en analysant le 
nonbre de co.rtes d'assurance d'une année à l'autre. En mai 1960, qui est la 
dernière date pour laquelle on peut se procurer des chiffres ccmparables 
à ceux de l'ann3e précédente, 11~~ environ des salariés avaient changé d'in
dustrie au cours (1es 12 mois nnt:Jrieurs. 

Nous en coï.1cluons qu'il existe un fort degré de mobilité de la main
d'oeuvre entre les diverses régions et les diverses industries, mobilité 
plus crande peut-être qu'on ne l'imaGine souvent. Mais cela ne veut pas né
cessairecJent dire que plus de mobilité ne soit pas souhaitable. Il y a des 
avanto.c,es économiques évidents à ce que les travailleurs soient en mesure 
et désireux de se rendre dans des régions où il y a une forte demande de 
main-d'oeuvre, au lieu que l'on soit obligé de prendre des mesures spéciales 
pour leur apporter du travail sur place. Les mouvements de la population 
visés à la page 48 montrent que ctest ce qui se produit dans m1e large 
mesure et que cela se développerait encore davantage si l'on ne se heUl~ait 
pas au:: ùifficul tés de loge·::lent. D'autre rx~.rt, la concentration de trop de 
travailleurs et de trop d'enplois dnns quelques régions du pays soulève des 
objections à la fois sociales et économiques; cela. entra1ne le surpeuple
ment de ce1~aines zones et le gnspillnee de capitnl social dans d1autres, 
C'est pourquoi la nécessité d'un certain contr6le sur l'implantation de 
l'industrie, conbiné à des mesures de lutte contre le ch8ma.ge local, a été 
largement reconnue et s'est traduite po.r la loi de 1960 sur l'emploi local. 

On ù.ispose de peu de renseignetaents sur la m.obilité professionnelle, 
mais les chancements de profession sont évidemment plus faciles pour les 
travailleurs sc·:li-qualifiés et non qualifiés. Nous étudierons ci ... dessous 
en détail les problèmes que posent les mouvements de travo,illeurs dans les 
professions qualifiées. 

Il nous a été signalé que le "Social Survey" du bureau central 
d' inform~'l,t:Lon, en coopération avec le Hinistère du Travail et certc.ines 
universités, pense proposer de procéder à une enqu@te sur la mobilité de 
la r1ain-d' oeuvre. Nous sommes actuellement insuffisamment renseignés sur 
la mobilité et nous pensons qu'une telle enqu@te apporterait tute contribu
tion pr0cictlse à notre connaissance du problème et des facteurs qui em
p@chent ou encouragent la mobUité. 
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Rotation d~rsonnel 

Les taux de rotation du personnel dans diverses industries pré
sentent un schérr1.a à peu près constant. Les derniers chiffres dont on dis
pose indiquent que le taux dépasse la moyenne dans les industries alimen
taires, les boissons et le tabac, les ouvrages métalliques, les textiles 
et la confection, et reste en-dessous de la moyenne dans les industries 
chirüiques, le travail des métaux, les véhicules, les industries pepeti~àres 
et l t il'l1lîl"Îù1erie. Il est à noter que les taux les plus bas de rotation sont 
cemc ù 1 industries qui, d'après les renseignements obtenus lors du recense
ment, emploierrt tm pourcentage plus élevé que la moyenne de travailleurs 
qualifiés, alors que les taux les plus élevés de rotation sont liés aux in
dustries connues pour employer des pourcentages :plus élevés de femmes ainsi 
que de travailleurs semi-qualifiés et non qualifiés. En pratique, toutes 
les industries accusent un taux de rotation nettement plus élevé pour les 
travailleurs féminins que pour les travailleurs masculins. 

Bien que 1 1 on ne dispose que de renseignements très lin1ités sur la 
rotation du personnel dans des entreprises individuelles, certains signes 
:permettent cle conclure que la rots.tion est plus faible chez les travail
leurs q_ualifiûs que chez les travailleurs semi-qualifiés et non qualifiés. 
La rotation Seirlble également plus forte chez les jeunes et, pour tous les 
groupes d'a:es, au cours des trois premiers nois de l'emploi. Nous n'avons 
pas analys0 en détail les raisons de ces taux de rotation, mais les rap
ports professionnels et les conditions de travail jouent sans aucun doute 
un rSle i·c,~Jortant à cet égard. 

Nous exo.::J.inerons maintenant dans quelle mesure des taux de rotation 
élevüs entratnant un gaspillage de main-d'oeuvre peuvent ~tre réduits par 
les etJlploJeurs c;race à l'amélioration des mesures de recrutenent, sélection 
et ;nise e:.u courant. 

Nos conclusions sont les suiv~ntco : 

a) Nos ressources en main-d'oeuvre sont limitées et le resteront 
vraisembln.l)lement. Les réserves réelles que 1' on peut trouver chez les ch8 .. 
meurs sont beaucoup plus faibles que ne le laissent supposer les chiffres. 
D'importantes contributions d'autres sources sont, so~nme toute, peu pro
bables. 

b) Pour notre prospérité future, il est par eonséquent essentiel 
d 1utiliser la main-d'oeuvre dont nous disposons d'une manière à la fois 
écononique et efficace. Nous devons le faire d'une manière plus générale. 
Le gouverne~nent, les employeurs et les syndicats df)ivent orienter leur 
politique en ce sens. 

c) En particulier, il est vital d'accrottre la main-d'oeuvre qualifiée. 
L'industrie et le gouvernement doivent poursuivre leurs efforts afin de 
s'assurer qu'un no·,nbre croissant de jeunes gens aient la: ;?ossibilité et 
le dosir d'acquérir une spécialisation pa~ apprentissage ou tout autre 
moyen. 
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ù) Un degré correct de mobilité des travailleurs est important si l'on 
veut utiliser au l11ieux les ressources en main-d 1 oeuvre. La mobilité est plus 
forte qu'on ne le croit souventi mais une étude plus approfondie des fac
teurs qui l'e·,np~chent ou l'encouragent s'avérerait utile. 

e) Une rotation du personnel trop fréquente entratne un gaspillage de 
tnain-d' oeuvre. De [ileilleures méthodes de recrutement 1 sélection et mise au 
courant peuvent contribuer à lutter contre cette rotation. Les cnmmissions 
locales d' ei.1l}?loi, les commissions locales de productivité et d'autres orga
nisL'les intéressés devraient ~tre encouragés à diffuser plus largement les 
avantaces cle ces méthodes. 

f) L'ampleur exacte du "stoclcage de main-d'oeuvre" est difficile à 
établir. Duns des conditions de plein emploi, il est peut-@tre plus raison
nable c1e conserver des travailleurs sous-employés pendant des baisses tem
poraires de lQ demande que de les licencier. Hais le stocke.ge prolongé de la 
r.a.ain-d 1 oeuvre ou la non utilisation à plein des capacités des travailleurs 
entratne du caspillage et n'est à la lonzue de l 1 intér@t ni des employeurs, 
ni des travailleurs. 

cd Une plus grande diversité des caiJacités peut procurer des avantages 
import:J.nts aussi bien aux em:!)loyeurs qu'atUC travailleurs. Bien que certains 
progrès aient été réalisés dans ln voie d'une formation professionnelle à 
base plus l~rGe, il reste encore beaucoup à faire. Ceci incombe au premier 
chef attx industries intéressées et 1 1 ITC étudie actuellement le problème. 
Mais le Conseil sow~aite souscrire au principe général d'une formation pro
fessionnelle à base élargie et d 1 un enseignement plus systétaatique, et dé
sire attirer l'attention sur des exemples réussis et sur les avantages qui 
en résultent~ 

h) La formation d'apprentis doit @tre la. principale source de l'ac
croisseHent indispensable du nombre de travailleurs qualifiés. :Mais dans 
certains ·~11otiers, il sera égn.lement nécessa.ire de former davantage d'adultes 
si 1' on veut surc;lonter certaines pénuries de main-d' oeuvre qualifiée. 

i) 1\.lors que la principale responsabilité en la matière doit incomber 
à l'industrie, il est possible qu~ le gouvernement soit amené à l 1avenir à 
jouer œ1 r8le plus important dans la formation professionnelle. Si l'on ac
cepte ce principe, il sera nécessaire d'examiner plus attentivement la forme 
que poUl~rait prendre la contribution du souvernement et les conditions aux
quelles la fort11a-tion d'un :plus grand nombre d'adultes pourrait @tre entre
prise. tt 

Salaires et durée du travail 

Lu National Union of Mine-vrorkers (N.U.l-1. - Fédération des mineurs) 
o. o.nnonc0 que ses membres avaient décidé d'accepter 1' offre d 1 1.u1 relève
ment de sr.laires de ?s. 6d. par se·maine pour les travailleurs rémunérés à 
la jou:i:·n.Je, de lOs. 6d. pour les ouvriers de métier et de nouveau..x taux de 
salo. ires l)OUr les jeunes mineurs à compter du 1er avril. 1 1 accord augmen
tera le salaire des 293 000 mineurs rémunérés à la journée d'un peu plus de 
3, 75 ,; et le salaire des ouvriers de métier de 4 ~G. Il grèvera. d 1une charge 
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suppléuentaire de quelque 8 millions àe livres pa.r an le budget salaires 
du Na.tion0.l Coa.l Board (N .C.B.) • 

Le résultat du vote a montré que cette ~ffre a été acceptée par 
443 000 voix contre 161 000, Cette augmentation portern le salaire heb
do,:.ladc.ire "r!linLual des ouvriers du fond rémunérés à la journée à 10 livres 
lBs. 6d. et le salaire maximal à 12 livres 3s. Les salaires des ouvriers 
du jour d 10tubliront entre 9 livres 18s. 6d. et 13 livres ?s. 6d. 
Les salaires des ouvriers de métier iront d'un minimum de 10 livres 17a. 6d. 
au jour à tm maximum de 14 livres 8s. 6d. pour les électro .. mécaniciens du 
fond~ Les relèvements des salaires des jeunes ouvriers vont de 3s. 6d. par 
s~uaine au jour et 4s. au fond pour les jeunes _gens ~gés de 18 ans à lO s. 
au jour et l2s. au fond pour les jeunes gens ~gés de 20 ans. 

Le N.c.B. a également accepté le principe d'une réduction de la 
durée du travail d'une heure un quart par semaine 1 maia souhaite subordon~ 
ner cette concession à la prod~tivité. Ce point fera l'objet de nouvelles 
négociations. 

(Source: Colltery Guardian - 22.3.1962) 

Accidents duns les houillères et carrières 

I.e r.anistère de !•énergie indique, pour l'année 19611 284 accidents 
mortels ùans les houillères et c~rrières. E~ 196o,ce chiffre était de 358. 
Il s'y· a.joute 1590 ).Jersonnes blessées pa.r accidents peqdnnt 1 'nnnée 1961 
et 1690 pour 1960. 

Emploi dnns les houillères 

l' .. fin janvier 1962, les houillères britanniques occupaient 
nu totnl 567 500 travailleurs; à fin décembre 19611 les effectifs étaient 
d'environ 587 900. Ils ont donc ùiminué de 20 400 tUlit6s en un mois. 

Le rendement pnr homme et pa.r poste des ouvriers à. front de to.ille 
dans les houillères du National Coa~ Bourd est indiqué comme étant de 
l.j.,)9 tonnes pou.r jnnvier 1962 (1 tonne longue = 1016,047 kg) contre 
4,10 t en janvier 1961. 

(Source: Hinistry of Labour Gazette n ° 3 - mars 1962) 
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LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le nouveau programme 

1. Le Dixième Rapport général (1) a décrit le programme d'action que la 

Haute Autorité a lancé en 1961 pour contribuer à l'adaptation de la forma

tion et du perfectionnement des ouvriers et des cadres au progrès technique 

et au progrès social qui se manifestent dans les mines et dans la sidérurgie. 

On ne reviendra donc ~as sur les besoins auxquels ~épand ce programme, 

non plus que sur ses objectifs, son contenu et le début de son exécution. 

On rendra seulement compte du déroulement des travaux et des résultats 

pratiques qu'il sera possible d'enregistrer. 

Pendant 1 1année 1962, la mise en oeuvre du nouveau programme entrera 

dans tme phase active. 

La formation des mineurs du fond 

2. Le groupe de travail "Formation professionnelle des mineurs du fond" 

a été chargé de réaliser des études destinées à encourager, à accélérer et 

à orienter les efforts de tous ceux qui, dans les différents pays de la 

Communauté, oeuvrent afin que les charbonnates puissent disposer d'un 

personnel qunlifié du fond suffisamment nombreux. 

Ces efforts portent sur 1 1organisatian1 pour les ouvriers et les 

agents de nmttrise du fond, d'une forlnation qui corresponde au développe

ment de la mécanisation et de l'électrification. 

Le groupe de travail arr@tera d'abord une liste des problèmes que 

pose l'adaptation de la formation professionnelle des mineurs au progrès 

technique. Ensuite, il analysera ces problèmes. Il examinera enfin les pos

sibilités de coopération qui existent au niveau de la Communauté. 

(l) Nos 508 - 512. 

2670/62 f 



- 55 -

L1ru1alyse des problèmes doit permettre de mieux conna!tre les fac

teurs et les tendances qui influencent l'évolution de la formation profes

sionnelle dans l'industrie charbonni~re. 

Quant à l'examen des possibilités de coopération communautaire, il 

facilitera les échanges de docwnentation et de moyens pédagogiques. 

Des idées intéressantes se sont dégagées de la réunion que le groupe 

de travail a ten~le 14 mars 1962 et au cours de laquelle il a discuté un· 

projet ùe la liste des problèmes et un document de travail provisoire (1). 

C'est ainsi que les experts ont estimé que la publication de statis

tiques n'indiquant que la diminution des effectifs des apprentis risquait 

de nuire au recrutement. Selon eux, il convient que les statistiques mettent 

aussi en évidence des données ( telles que l'évolution structurelle dont 

bénéficient les emplois à qualification technique ) qui susciteraient pro

bablement des candidatures. Les statistiques doivent donc s'étendre aux 

jeunes non inscrits à l'effectif mais recevant des cours de formation orga

nisée par ou pour les charbonnages et ventiler les apprentis suivant le 

type de formation: mineurs, artisans, fond. 

?assant en revue les causes de l'instabilité de la main-d'oeuvre des 

charbonnages, les experts ont notamment insisté sur l'apparition de métiers 

à qualification non spécifiquement minière: les travailleurs qui exercent 

ces métiers peuvent facilement trouver un emploi dans les autres industries. 

Les experts ont également imputé l'instabilité aux arr@ts temporaires de 

l 1 elnbauchage, qui sont eux-m@mes la conséque~ce des variations conjonctu

relles des benoins de main-d'oeuvre. 

Les experts sont unanimes à recommander le développement de la for~ 

mation technique de base sur laquelle s 1appuiera la formation com~lémen

taire spécialisée qu'il faudra dispenser ultérieurement. 

(l) Une seconde version du document de travail sern soumise aux experts 
lors de leur prochaine réunion. 
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La fo~1mtion des ouvriers des services de production de la sidérurgie 
---------~---------~-~-~-~----~--~-~-~------~----~~~--~-~~~-~--------

3• Les taches du groupe de travail "L'adaptation au progrès technique 

de la formation professionnelle des ouvriers des services de production de 

la sidérurgie "sont analogues à celles du groupe de travail nFormation pro

fessionnelle des mineurs du fond", dont il vient,d'~tre question. 

Il y a cependant lieu d'ajouter que l'activité du groupe de travail 

compétent pour la sidérurgie devra s'intégrer dans le cadre plus large des 

objectifs généraux "Acier", que la Haute Autorité a adoptés le 14 mars 1962. 

On ra};):pel]_er~~.que le memorandum sur les objectifs généraux "Acier" 

pour 1965 souligne l'importance de l'évolution qui interviendra au cours des 

prochaines années dans la structure, tant quantitative que qualitative, de 

la c1ain-d 1oeuvre de la sidérurgie et qu'il:Jnsiste sur la nécessité d'adapter 

les :-.16thodes et les moyens de for-:1.ation aux exigences nouvelles qui résultent 

du progrès technique. 

Le 8 mars 1962, le groupe de travail a décidé d'entreprendre l'élabo

ration d'une étude qui co~rendra : 

- un aper~u sur 1 1 état du progrès technique ; 

- un exposé des problèmes que pose, dans les services de production 

les plus modernes, l'adaptation de la formation professionnelle au progrès 

teclmiqu.e ; 

- une description des fonctions créées ou sensiblement modifiées par 

le progrès technique (1). 

Cette étude tiendra compte, à la fois, des réalisations propres à 

chacun des pays de la Cmmnunauté et des perspectives qu'ouvrent les derniers 

perfectionnements de la technique dn.ns la construction des hauts fourneaux. 

Dans U.'Yle première étape de leurs travaux, les experts s 1 emploient à 

mettre au point une liste des problèmes et une liste descriptive des fonc

tions nouvelles et des fonctions transformées. 

(1) Il s'agit seulement des fonctions requérant un certain niveau de quali
fication et de formation. 
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Le perfectionnement des cadres de la sidérurgie 
~--~--------"---~--~---~-~~~---~~~-~~~~~-~-----

4. En inars 1962, la Haute Autorité a diffusé deux documents intitulés, 

respectivement, "La Formation des cadres dans la sidérurgie britannique" 

et "Perfectionnement des cadres dans_la sidérurgie 11
• 

L'un de ces documents est un rapport sur le voyage d'information 

que des personnelités des industries sidérurgiques allemande, frangaise et 

italienne ont effectué en Grande-Bretagne en novembre 196o (1). 

L'autre docu't:1ent rassemble les premiers résultats de l'activité du 

groupe de travail "Perfectionneaent des cadres dans la sidérurgie" dont les 

participants au voyage avaient suggéré la création. 

Après avoir examiné les besoins et les possibilités ~ui ~pparais3ent 

ùans le domaine du perfectionnement systématique de tous les cadres supé

rieurs et moyens (2), les membres de ce groupe de travail ont recensé les 

uesures actuellement appliquées. 

Il leur reste à élaborer des propositions concrètes au sujet de la 

solution des problèmes qui requièrent encore l'attention. 

On signalera en outre que les experts ont accepté de contribuer, au 

sein m@ne de leur groupe de trnvail, au d0veloppement des échanges de ca

dres entre les usines ou les groupements d'entreprises qui les ont mandatés: 

ils s'efforceront de satisfaire aux demandes de stages qu'ils se soumettront 

mutuelle1nent. 

La coopération internationale 
dans le domaine de la formation professionnnelle 

5. En mars 1962, la Haute Autorité a décidé de s'associer aux travaux 

du ncentre international dtinforua-tion et de recherche sur la formation 

professionnelleu. 

( 1) Neuvième R::-> .. pport sénérnl, no 425. 
(2) Ln Hn.ute Autorité o. procédé 1 dès 1958, à une étude approfondie de lo. 

formo.tion des co .. dres subalternes. Elle a en pnrticulier réuni et publié 
une importante documentation: "La Formation des agents de mattrise dans 
la sidérurgie des pays de la Communautéu. 
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Cette décision amènera un renforcement de la coopération qui s'est 

instituée depuis plusieurs années entre la Haute Autorité et différentes 

orGanisations internationales. 

En effet, le c.I.R.F. a été fondé par l'O.I.T. et le Conseil de 

l'Europe et il a déjà reçu l'adhésion de la Commission de la c.E.E. et de 

l 10aE.C.D. 

Le c.I.R.F., dont l'activité a commencé en 1961, constitue une sec

tion spéciale du B.I.T. 

Il est dirigé par un Comité des programmes où siègent les représen

tants de toutes les organisations participantes. 
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LA READAPTATION 

Les modalités des aides de réadaptation 

1. m1 mars 1962, la Haute Autorité a décidé d'accepter les propositions 

que le Gouvernement fédéral lui avait présentées au sujet des modalités des 

aides de réadaptation à attribuer aux travailleurs licenciés par des mines 

de fer d'Allemagne. 

Sauf en ce qui concerne le montant de l'inde1nnité forfaitaire qui est 

accoràoe aux travailleurs titulaires de certaines rentes, ces modalités 

sont analogues à celles sur lesquelles la Haute Autorité et le gouvernement 

fédéral se sont mis d'accord; à la fin de l'année 1961, pou~ lee aides nont 

bénéficient les mineurs de charbon au titre de l'article 56 (1). 

Les actions de réadaptation 

2. Le 21 mars 1962, la Haute Autorité a décidé d'appliquer les disposi-

tions du chiffre 2 de l'article 56 aux 71 et aux 3oo travailleurs qui ont 

perdu leur emploi à la suite de la fermeture de la petite mine de charbon 

Agricola II, de la Montanbüro GmbH, à Bochum-Laar et de la mine de fer 

Neue Haardt, de la Erzbergbau Siegerland. La Haute Autorité a respective

ment affecté 60 000 et 225 000 DM à la réadaptation de ces travailleurs. 

Une autre décision d'application du chiffre 2 de l'article 56, prise 

le 11 avril 1962, concerne 68 travailleurs de la mine de fer Barbecke, de 

la Barbara Erzbergbau AG., près de Lebenstedt. La contribution de la Haute 

Autorité a été fixée à 75 000 DM. 

(1) a, Dixième Rapport général, n° 520 ; 
b. NOTE D'iNFORMATION, VIIe Année, No 1 - PP• 34 à ;6, 
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France 

3· C'est également le 11 avril 1962 que la Haute Autorité a ouvert un cré

dit de 82 500 NF et un crédit de 108 000 NF en faveur· dela réadaptation 

des 3o travailleurs qui ont été licenciés en raison de la réduction de la 

production de la mine de fer de St Rémy-sur-Orne (Calvados) et des 43 tra

vailleurs (38 ouvriers et 5 cadres) qui ont été touchés par l'arr@t de la 

mine de fer d 1Escomns (Pyrénées-Orientales). 
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LA RECONVERSION 

LES REALIS/ŒIONS 

Belgique 

1. Le 7 ~~rs 1962, la Haute Autorité a arr@té les modalités du contrat de 

pr~t à conclure avec la société Aleurope (1). 

Le montant est de 9 millions de florins et le taux d'intér~t de 4 7/8 %. 

Le gouvernement accorde sa garantie. 

Le remboursement s'opérera en 15 annuités, à partir du ler aoüt 1967. 

Le contrat comporte une clause par laquelle la société Aleurope s'en

gage à recruter une partie de sa main-d'oeuvre parmi les mineurs licenciés 

à la suite de fermetures de sièges. 

LES ETUDES 

~~~g~~~= 

2. Ln.Hnute Autorité a pris la décision de publier dans les quatre langues 

de la Communauté le rapport de synthèse des études qui ont été effectuées 

avec son concours financier sur l'évolution de l'emploi et les possibilités 

de reconversion dans les bassins du Centre, de Charleroi et du Borinage (~). 

Italie 

3• A la demande du gouvernement et au titre du chiffre 4 de l'article 46, 

la Haute Autorité a décidé de participer financièrement à la réalisation 

d1une étude économique (programme de développement) sur l'Ombrie. 

(l) NOTE D'INFORMATION, VIle Année, No 2 - P• 39• 
(2) Dixième Rapport général, no 537• 
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LES SALA:œES, LA SECURJ!I'E SOCIALE ET LES OONDITIONS DE TRAVAIL 

" Evolution des salaires, des conditions de travail et de la. sécurité 
-~--~~-~-~~-~--~--~-~-~-~-----------~---~--~~-~--~-~-----~----~~~~~~~ 
sociale dans les industries de la Communauté en 1960 " 
~~-~~--~~~~~----~-~--~--~~-~~-~-~---~~~----~~-~--~~~--

1. La Haute Autorité vient de jiffuser cette étude, qui décrit la situa-

tion économique et sociale des mineurs de charbon, des mineurs de fer et 

des travailleurs de la sidérurgie considérée dans le cadre général de la 

conjoncture économique et de la politique sociale de chaque pays. 

Il s'agit d'une mise à jot~ du document unique qui avait été consa

cré à 1959 et des documents séparés qui portaient sur les années précé

dentes (1). 

Sécurito sociale 

La collaboration avec la Commission de la c.E.E. 

2. Les Exécutifs des trois Communautés ont fixé la date de la conférence 

européenne sur la sécurité sociale (objectifs et méthodes de ]harmonisa~ion) 

qu1ils organiseront ensemble à Bruxelles (2) : cette conférence aura lieu 

du 10 au 15 décembre 1962. 

Une réunion qui s'est tenue le 9 avril 1962 à Luxembourg a déjà per

mis de dresser la liste des problèmes à traiter dans le rapport complémen

taire " Rée;imes miniers " que la. Haute Autorité élabore a.v~ le eoncours 

des organisations professionnelles intéressées. 

(1) Neuvième Rapport général, no 459· 
(2) NOTE D1 INFORMATION, VIIe Année, No 2 - J?• 41, chiffre 3• 
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La collaboration avec la Commission administrative pour la sécurité sociale 
~~~-~-~~--~--~~~-~~-~~-~~~~~~-~~~-~-~-~--"~~------~~---------~--~~--~---~-~ 
des travailleurs migrants 
-~--~-~----~------~-~-~~-

3· La Couunission administrative a chargé un groupe de travail de prépa-

rer des propositions en vue de la révision des annexes des règlements nos 3 et 

4 sur la sécurité sociale des travailleurs migrants en ce qui concerne 

les dispositions spéciales pour les mineurs. 

Le 2 1nars 1962, le groupe de travail a procédé à un premier échange 

de vues sur les problèmes que pose la sécurité sociale des mineurs migrants. 

Il a en outre établi· une série de questionnaires. 

Les réponses que les experts nationaux ont été invités à fournir ser

viront de base à des études approfondies. 

Conditions de travail 

11 L'évolution de la négociation collective dans les industries de la Cf\E .. C.A. _ _. ... _.,. ____ .,.,.. __ ....... .,._ .... ..,. __ ... _____ ... _ .. ____________ ......,..,.,.. ________ _.,. __ . ..,., ....... ~,_ ...... ~--- ............ -- "" .... _.. ... ,-- .... ---.-........ 

de 1953 à 1963 11 ... __ .... ______________ ....., ... 

4. Les experts qui élaboreront cette étude (1) se sont réunis pour la 

première fois le 12 mars 1962. 

Ils ont établi le plan de 1 1 étude. 

Droit du travail 

11 Les sources du droit du travail " 

5· La première édition (1957) de cet ouvrage avait été rapidement épuisée. 

D'autre part, l'évolution qui est intervenue en quelques années impo

sait un remaniement du texte. 

Une seconde édition a donc été publiée dans la "Collection du droit 

du travail", dans laquelle la Haute Autorité fait désormais para~tre les 

études des membres du groupe de travail "Spécialistes du droit du travail". 

(l) Di::iètne Rapport général, nos 556 à 558. 
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Les auteurs se sont attachés à analyser les sources étatiques internes, 

les sources professionnelles autonomes et les sources internationales du 

droit du travail dans chaque pays de la Communauté et à apprécier leur im

portance relative à leur hiérarchie. 

" La relation de travail" 

6. Terminant l'examen des rapports nationaux, les membres du groupe de 

travail "Spécialistes du droit du travail" ont discuté, les 19 et 2o mars 

1962, les rapports qui concernent, respectivement, l'Italie et le Luxem

bourg. 

Différentes précisions, additions et modifications ont été suggérées. 

Le rapport de synthèse sera disponible au début de septembre. 

11 Les organisations professionnelles des employeurs et des travailleurs" 
~~~~-~-~~~--~~~-~--~~~~~~~~~~-~-~-~~~--~~~--~~-~--~~-~-~------~~----~~--

7• Au cours de la m@me réunion, les juristes ont mis au point le plan 

de cette nouvelle étude, 

Les rapports relatifs à la Belgique et à l'Italie seront vraisembla

blement achevés à la fin du mois de juillet et le rapport allemand à la fin 

de septe·mbre. 
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LE LOGh""11ŒNT 

L~uatriè_~ programme avec crédits (1) 

Le 21 mars 1962, la Haute Autorité a décidé d'accorder un prgt de 

4o r~1illj.ons de frs lux. en vue du financement d'environ 160 logements des

tinés à des ·travailleurs de la sidérurgie du Grand-Duché. 

Ce pr@t permettra de répondre aux demandes des communes de Dudelange, 

c1 1Esch-sur-Alzette et de Schifflange et de reconsidérer les demandes indi ... 

viduelles qui n'avaient pas pu gtre retenues au titre du troisième :programme. 

I,e :pr@t a été consenti, pour 24 ans et 5 mois et au taux de 3,25 ~~' 

à la Caisse d'épargne de l'Etat. 

Il bénéficie de la garantie de l'Etat. 

Les utilisateurs finau..~ serviront un intér3t de 3 1/2 ~b• 

(1) a. Dixi3me Rapport général, Nos 580 à 584 ; 
b. NOTE D'INFORMATION, VIIe Année, No 2 - PP• 43 à 46. 
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L'HYGIENE, LA MEDECllfl~ ET LA SECURITE DU TRAVAIL (1) 

LA PROMariON DES IŒCHERCHES SCIENTIFIQUES 
~--~--------~~----~-----~~~-~~-----------

~cherches sur la lut~ techniaue contre les poussières, 

la réa.daptat~on et les fa~urs humains de la sécurité (2) 

1. Ln. commission de recherches "Lutte technique contre les poussières 

dans lo. sidûrurgie", le comité ad hoc "Commission de recherche technique 

acier" (3) - groupe de travail "Lutte contre les fumées rousses" (4) , 
la coùlmission des e:.:perts gouverne·,nentaux pour la lutte technique contre les 

poussi0res dans les mines et ds.ns la sidérurgie et la sous-commission et la 

cor.un.ission des producteurs et des travailleurs pour la sécurité et la méde ... 

c:Lne du travail ont discuté tm cert~.in nor;lbre de projets relatifs à la lutte 

technique contre les poussières dans la sidérurgie. 

L'examen de ces projets s'achèvera o.u sein de la sous-commission 

des producteurs et des travailleurs. 

Recherches sur le.E.,_aff~ct~OEE . ..,., _ _teSJ2iratoires, les facteurs 

g_ui influencent la capa~ité de travail et les brÙ.lures (5) 

2. La coamission des experts gouvernementam~ pour la médecine du travail 

et la réo.claptation, ainsi que la sous-commission et la commission des pro

ducteurs et des travailleurs pour la sécurité et la médecine du travnil ont 

donné leur avis sur:une série de projets de recherches intéressant la sili

ce>se, le travail au.""< hautes tem)!éro.tures, la lutte contre le bruit et les 

brÙ.lures. 

(1) Pour faciliter la lecture de ce chapitre, on donnera en annexe (p. ) 
le calendrier des ré1.mions qui ont eu lieu pendant les mois de mars et 
d'avril 196;~. L'objet et, le cas échéant, les résultats des rétmions seront 
seuls ~nentionnjs ici. 
( 2) Dixi~· 1e Re .. pport général, nos 586 à 588. 
( 3) IbirJ., no 328. Cette commission conseille la Haute Autorité pour les re
cherc:1es qui relèvent de la cm11pétence de la direction générale "Acier". 
( 4) Ce groupe de travail a été créé par la cor:lmission de recherches "Lutte 
technic:_ue contre les poussières dans la sidérurgie", qui aonseille la Haute 
Autorité pour quelques-unes des recherches dont s'occupe la direction générale 
"::roblèr.1es du travail, assainissemel'l.t et reconversion". 
( 5) Dix:!).;me Rapport général, nos 589 à 591. 
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La Haute Autorité est désor"1ais en mesure de prendre une décision 

définitive au sujet des projets en faveur desquels les commissions consul

tatives se sont prononcées. 

L'AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 
----~---~---~~~---~-~------~~--~---~ 

Lutte technique contre les poussières-sidérurcie 
~~-------~--------~------------~--~--~----~-----
3· La Haute Autorité a organisé un voyac;e d'information qui a. permis 

aux rr1embres du groupe de travail "Lutte contre les fumées rousses" et à 

plusieurs délégués de firmes et instituts particulièrement intéressés de 

visiter des installations modernes de dépoussiérage de fumées rousses dé

Gacées par les convertisseurs. 

Les participants se sont rendus à Essen, à Maizières-lez-Hetz 

(station d'essais de l'Institut de recherches de la sidérurgie) et à Po,npey. 

Diagnostic et prévention des TTlaladies professionnelles 
--------~~~---~-~--~-~--~-----~-~~-~---~-------~----~-

4. Un groupe de spécialistes s'est penché sur l'étude des gaz du sang 

et a constaté que des progrès consid0rables avaient été réalisés gr~ce à 

des techniques qui facilitent la pr~.tique desmesures, tout en offrant des 

sar~~ties de précision satisfaisantes. Les personnes atteintes d'insuffi

sance respiratoire bénéficieront des nouvelles possibilités techniques pour 

la. <:J.0terti.tination de la. pression des gaz dans le sang. 

Le c;roupe de travail "La mécanique respiratoire" a précisé les res

sources ct les liraites, pour le diaznostic fonctionnel respiratoire, du 

:proc,:jJé de ln sonde introduite dans l'oesophage. La sonde réagit d'une ma

ni~)re tr: .. s sensible aux variations de la pression intrathoracique et frmr

nit sur le tnécanis~:1e de la ventila.·:~ ion et sur le travail exigé par 1' acte 

respiratoire des renseie?;nements qu'on ne saurait obtenir avec la seule 

spiro,_;rapllie. 

La Ha.ute Autorité a profité de ce que les experts européens les plus · 

autorisés des pnetunoconioses étaient réunis en congr0s à Munster· du 3 au 

5 nvril 1S62 pour convoquer dans cette ville le groupe de travail 

nsul)nto.nces inhibitrices de 1' action du quartz11
· et le groupe de travail 

"Recherche fondamentale sur les pneumoconioses". 
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Le premier a entendu un rapport détaillé sur les bases théoriques 

et les perspectives pratiques de la théorie de l'épitaxie, L'épitaxie est 

le phénonone de surface qui se :produit dans la rencontre de deux corps :par 

suite des forces spécifiques de ces corps, en rapport avec leur structure 

cristalline. Ce phénomène permet de comprendre l'action de la catalyse et 

son r81e en eatière biologique est considérable, Le groupe a longuement 

discuté ln valeur de l'épitaxie en tant qu'hypothèse de travail, 

Au sein du groupe de travail "Recherche fondamentale sur les :pneu

titoconioses", 1 1action des substances in~1ibitrices a. fait l.' objet de re

oa.rques qui complétaient les exposos souNis au congrès. tJn uembre du 

croupe de travail a nota~nment cmrrmuniqué qu'un :produit récemment découvert 

Ewait une action préventive sur la silicose expérimentale du rat. 

Il convient d'ajouter qu'au cours du congrès de Munster, de nombreux 

e:zperts ont ·montré 1 comme le faisait le Dixième Rapport général (1) 1 1 'ar

ticulation qui doit exister entre les services de la. prévention médicale et 

ce tt~ de la. p:t~évention techniqu.e. 

Le concrès a également conf'irnô 1 1 information que donnait le Di-

., R 4- " " 1 i ' d " X:Lo· •. 1e e,:ppor ~.~ canera o.u suv<:r~ u ln rer.:ress i0n sens ibJe, dnns plu-

sieurs l.ansins de la Corr.mun.autô, du nombre des nouvea1.L"C cas indemnisés de 

silicose. C'est a.insi qu'un :pnrticipant a indiqué que, dans la Ruhl", 

2008 cas nouveaux avaient donné lieu à réparation en 1961, contre 7000 en 

1955· 

Enfin, des rapports qui ont été présentés et des discussions qui ont 

suivi, se J.é;at.;e la conclusion que les recherches sur la. silicose se dé .. 

veloppent si favorablement que cette ùl:;\ladie se heurtera dans un proche 

avenir à des moyens pro1)hylactiques et thérapeutiques encore plus effi

caces et qu'elle perdra la gravité qu 1elle rev~t encore - et qui est attes

tée J?ar 1' exe . .r::>le de la Ruhr où les rentes et autres dépenses en faveur des 

------·---
(1) Nos 486 et 6o5, 
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silicotiqucs absorbent plus de la moitié des charges de sécurité sociale 

qui entrent dans le prix de revient d'une tonne de charbon (1). 

Réadaptatim\ des victimes d1accidents du travail et de maladies profes-
-~--~-~-~------~~~----~~~~~-~---~-~-------------------~--~-----------~-
sionnelles 

5· Les membres du groupe de travail "Appareils de prothèse" ont reconnu 

qu'il était devenu indispensable de disposer d 1une infonnation pratique et 

complùte sur la situation dans la Communauté en ce qui concerne les méthodes 

de fabrication, la réglementation et l'utilisation des appareils de prothèse 

destinés aux amputés, ainsi que la formation des prothésistes. Le groupe de 

"Gravn.il a formulé des suggestions à partir desquelles le service compétent 

de la Ho.ute Autorité élaborera un questionnaire qui perm.e·ttra de mener une 

enqu@te approfondie sur les ressources et les besoins existant dans les 

diffé~·ents pays. 

Les directeurs des rechercl1cs subsidiées par la Haute Autorité dans 

le c1omaine de la psyco-physiolosie de la réadaptation ont donné un aperqu 

des résultats qu'ils avaient déjà obtenus. Ils ont enregistré des résultats 

:po.rtictùiorement encourac;eants c1a.ns le traitement des troubles respiratoires 

des ::_1ara"9lÔG;iques. Il semble d'autre IHlrt que le diagnostic électro-myogra

phiquo se :présente 111aintenant comme 1 1 un des r~1oyens de base pour 1 1 apprécia

tion de lr-:\ fonction musculaire chez les traumatisés. 

Les responsables des recherches sur les orOlures auxquelles la Haute 

Autorité a accordé son concours financier dans le cadre du programme 

"Rûnclc.]_:rbntion" ou au titre du pl,ogramme "Médecine du travail" ont eu 1 1 oc

casion de s'exposer mutuellement l'état de leurs travaux. Les compte rendus 

ct les discl" .. ssions sr organisaient autour (1es deux grands pê>les d 1 intér@t 

suivants 

physiopathologie générale ct traitement du brUlé ; 

- réparation et traitement de la brÛlure. 

(1) Happorté au prix de revient d'une tonne de charbon, le coût de la 
süctu"'it~) sociale serait, dans la Ruhr, de 6,45 DH, dont 3,16 DM pour 
les rentes et autres dépenses en faveur des silicotiques. 
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En échangeant leurs expériences, les directeurs de recherches n'ont 

pas seulement renforcé la coopérB.tion entre les instituts qui s 1 adonnent à 

des trnvo_:t.t:: dont l 'ensel:1ble couvre la plupart des problè·mes relatifs aux 

brûlures; ils ont également montré que les connaisso.nces proc;ressaient ra

pidc~!lent et qu 1 on pouvait attendre des résultats décisifs au cours des pro-

chai11e s années. 

Certains chercheurs ont èLSjà fait état d'acquisitions reinarquables, 

aussi bien pour les recherches biologiques aue :pour les recherches cliniques. 

LA DIFFUSION D:t\;S RESULTATS 

DES RECHERCHES ET DE LA COOP1"'RATION 

6. IJes e~~perts du pool ùe docurnentation médicale ont mis au point cer-

t~.ins détails d'organisation. 

Le bulletin anal~rtique sur les pneumoconioses, qui n'était jusqu'ici 

édité qu'en allemand et en français, para1tr~ aussi, désormais, en italien. 

Les travaux de docu1entation dnns le domaine des brfilures ont com-

mencé. 

7. Une brochure SlU" 1' état des recherches que la. Hnute Autorité encou-

ro.(;e en ~:1.ati~:re de médecine et àe sôcurité du travail est en préparation. 

E:tle sera publiée en septe~·1bre 1962. 
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CALENDRIER DES REUNIONS 

DE MARS ET D'AVRIL 1962 

LA PROMOTION DES RFl!HERCH:CS SCIENTIFIQUES 
~---------~------~~~~----~--~-------------

ANNEXE 

Commission des experts gouvernementaux pour la médecine du 
travail et le. réadaptation 

Comraission de recherches "Lutte technique contre les pous
siores dans la sidérurgie" 

Comité ad hoc "Comr,lission de recherche technique acier" -
groupe de travail '':Lutte contre les fumées rousses" 

Commission des G~cperts gouvernementaux pour la lutte technique 
contre les poussières dans les mines et dans la sidérurgie 

Sons-commission des producteurs et des travailleurs pour 
J_.-., f3(Jcurité et la müdcc:Lne du ti·n.vo.i:l 

Co, .. lmission des productem·s et des travailleurs pour la 
sécurité et la médecine du travail 

L'AIDE A LA COOPERATION SCIENTIFIQUE 
~~~~~-~~----~-------~~---~-~----~~----

Lutte technique contre les poussières-sidérurgie 
-~--~~-~-~--~~~~-~~~--~-------~--~-----~~---~~--

26 - 29.3 Vo;)~nc;e d'information "Lutte technique contre les poussières 
sidérurgie" 



- 72 -

Diacnostic et préventio11 des maladies professionnelles 
-----~~~----~----~-------~~~-~----~-~-~~-----~--~-----

Groupe de travail " Gaz du sang " 

Groupe de travail "La mécanique respiratoire" 

2.4 Groupe de travail "Substances inhibitrices de l'action du quartz" 

6.4 Groupe de travail " Recherche fondamentale sur les pneumoconioses" 

Réad~ptation des victimes d'accidents du travail et de maladies professionnelles 
~~----~--~-~~-~-~-----~----~~----~-~~~~--"--~--~~~-~~----~----~--~~-~--~~--~~--~ 

20.3 GroUJ!e de travail " Appareils de prothèse " 

21.3 Groupe de travail " Bases psyco-physiologiques de la réadaptation " 

10.4 Groupe de travail " Physiopathologie générale et traitement 
du brÛlé " 

11.4 Groupe de travail "Répal"ation et traitement de la brtllurett 

LA DIFFUSION DES RBSULTATS 

DES RECHERCHES ET DE LA COOPERATION 
-~~--------------~~-~~-~-~~~-~~~--~ 

Pool de documentation médicale 
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L' ORGANYJ PEHMANENT 

POUR LA SECURITE DANS LES MINES DE HOUILLE 

tATASTROPHES l~DliERES (l) 
------------------------

1. Le début de 1 tannée 1962 a été marqué par deux catastrophes minières. 

2. La catastrophe survenue le 7 février dans la. mine Luisenthal, à 

Volklincen (Sarre), a fait 298 victira.es. 

). Dès le lendemain de la. catastrophe, la Haute Autorité s 1est réunie 

en séance extraordinaire. 

Elle a entendu les communications de ceux de ses membres et des fonc

tionnaires (dont plusieurs fonctio11naires de l'Organe permanent) qui 

s'étaient L~1média.tement rendus sur le.s lieux. 

De plus, la Haute Autorité a décidé de mettre 500 000 DM à la dispo

sition des familles des victimes. 

4. Le 12 février, à Bruxelles, M. POTTHOFF, membre de la Haute Autorité, 

a présenté m1 exposé devant la commission de la protection sanitaire de 

1' Assemblée parlementaire européenne .. 

M. :?OTTHOFF a énuméré les prem:Lères constat at ions qui avaient pu @tre 

faites au sujet des circonstances de la catastrophe et indiqué que la Haute 

Autorité convoquerait le comité restreint de 1 1 Organe permanent et 1' Or:-~ane 

permanent lui-m@me aussit8t qu'on disposerait des renseignements qui per

f,lettraient d 1 établir un rapport suff:Lsannnent détaillé. 

(1) Les prem~eres pages de ce chapitre figuraient dans la pr§cédente 
livraison de la NOI'E D' INFO&"VVATION. Au lieu de se bornel" à renvoyer le lec
teur au texte déjà publié, on a préféré le reproduire - en le complétant • 
On a pensé que l'exposé serait plus elair et que la continuité de l'action 
de la Haute Autorité appara~trait mieux. 
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H, PCY.ITHOFF a en outre annoncé que les autorités alle'11andes avaient 

invité la Haute Autorité et l'Organe permanent à participer à la recherche 

des causes de la catastrophe. 

La commission a apprécié cette invitation et souhaité qu'en cas d'ac

cident Grave, les autres gouverne~nents prennent dorénavant la m~nte initiative. 

5· Au cours de la session de février de l'Assemblée parlementaire europé-

enne, la commission de la protection sanitaire a déposé un rapport, qui a 

bénéficié ùe la procédure d'urgence, sur "les problèmes de sécurité dans 

les .tines de houille soulevés à l'occasion de la catastrophe minière de 

v-ôlkl inGen" • 

Ce rapport traitait de l'extension des compétences de l'Organe perma

nent et de l'appui que la commission de la protection sanitaire et l'Assem

blée pouvaient apporter aux efforts déployés par la Haute Autorité dans le 

domaine de la sécurité. 

6. Le 22 février 1962, l'Ass~nblée a voté une résolution par laquelle 

elle a chargé son président de demander aux gouvernements d'accorder à l'Or

gane permanent, en l'associant aux enqu@tes sur les accidents graves et en 

lui reconnaissant certaines compétences en matière de contr8le des nesures 

de sécurité, les moyens qui lui sont indispensables pour remplir la mission 

dont il a été investi: 

" L'Assemblée parlementaire européenne 
11 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

n h, s,-,,111.~e ,_~ néccss5.t~ 'OU):" Jcs ins~itutions èe la. Communauté europé-

11 enne dé conna.ttre des nie sures (de s6curi té) prises ( ••••• ) dans les pays 

" 1:1e~nb res ; 

" 5. rappelle, à ce sujet, le précédent constitué par l'initiative du 

" couvernement belge à l'occasion de la catastrophe de Marcinelle et prend 

" acte avec satisfaction de ce que, sur l'invitation des autorités allemandes 

" contpétentes, la. Haute Autorité participe aux enqu@tes actuellement en cours 

" sur les causes et les circonstances de la catastrophe minière de Luisen-

" thal ; 
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" 6. expl .. ime le voeu que cette initiative ne reste pas un geste isolé, 

n ·G1ais qu'au contraire la participation de la Haute Autorité et de l'Or cane 
11 permanent à de telles enquates soit reconnue par tous les gouvernements 

" cot,lme un élément indispensable à l'exécution d1t mandat qu'ils ont eux-m@rJ.es 

" 1·.1parti à l'Organe permanent; 

" 7. est convaincue que la Haute Autorité se tiendra à la disposition 

" cie toute commission d 1 enqu~te qui serait éventuellement créée en de telles 

" circonstances; 

" 8. invite le gouverne~.:1ent de tous les pays membres à convenir de ra

" connaitre à 1' Organe permanent certa.ines compétences de contr8le des me-

" sures cle sécurité prises dans les Llines de la. Communauté ; 

" 9· charc;e son président, en étroite collaboration avec la commission 

" de la protection sanitaire et l'Orc;ane permanent, de prendre contact avec 

" les r;ouverneuents des Etats lî1e 1.:1bres en vue d'envisager les méthodes et les 

" procédures propres à per111ettre d'atteindre cet objectif." 

7• Convoqué par la Haute Autorité, le comité restreint de l'Organe 

per,1anent s'est réuni le 2 r:w.rs 1962. 

Ses -c1.embres ont procédé à un échange de vues au sujet de la catas

trophes de Luisenthal, à partir d'un rapport présenté par les rel'résentants 

gouvernenentaux allemands. 

8. La seconde catastrophe s'est produite le 9 mars 1962 dans la mine 

Sn.chsen, à. Heessen ( Hestphalie ), 

Elle a provoqué la Nort de 31 mineurs. 

9· Aussit8t que fut connue la eravité de l'accident, le président de 

1 1 OrGane :perrJ.anent envoya deux experts à Hees sen. 

Un troisième fonctionnaire de la Haute Autorité effectua ensuite 

une autre visite. 

lo, La Haute Autorité a fait un don de 30 000 DM aux familles des vic-

ti•.,les. 
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11. Dans ltl matinée du 26 mars, le comité restreint de 1' Organe perma

nent a discuté un rapport des représentants gouvernementaux allemands sur 

la catastrophe de Heessen. 

L'après-midi du m@me jour, l'Organe permanent a également discuté, 

en session plénière extraordinaire, les rapports des représentants gouver

nementa~~ allemands sur les catastrophes de VolklinGen et de Heessen. 

Les enqu@tes n'étant pas tcr1ninées 1 ces rapports n'étaient que pro

visoires (1). 

Les catastrophes de ~ôlklingen et de Heessen ont toutefois confirmé 

1 1 intér6t primordial que conservent les problèmes relatifs au danger d'ex

plosion. (explosions .. de grisou et explosions de poussi0res) dans les chan

tiers souterrains 1 ainsi que les problèr·tes qui y sont liés, notamment en 

mat i~;re d' aérage. 

L'Organe permanent a par conséquent décidé de consacrer une étude 

spéciale à l'ensemble de la question (2). 

12. H. FINET 1 membre de la Haute Autorité et président de 1 1 Organe per

,·m.ncnt, a assisté à la réunion àe la commission de la protection sanitaire 

qui a. eu lieu le 13 avril à Lwceütbourg. 

La commission a approuvé le document de travail qu'elle devait éla

borer à l'intention du rapporteur du Parlement européen pour le Dixième 

Rapport cénéral de la Haute Autorité. 

Une grande partie du document de travail concerne l'activité de 

1 10rcanc per~anent pendant l'année 1961. 

(1) Le rapport définitif sur la catastrophe de Luisenthal ne semble pas 
pouvoir 8tre établi avant le ·.:lois de nove·nbre 1 quand 1 1 enqu~te aura été 
elSt urée. 

(2) La préparat~on de cette étude est déjà avancée. 
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Au sujet de !!extension du domaine d'action de l'Organe permanent 

ct du renforcement des moyens dont il dispose, le document de travail 

reprend plusieurs idées qui ont déjà été exprimées dans des rapports 

et des résolutions de 1 1Assemblée parlementaire européenne (1). 

13. La commission de la protection sanitaire a tenu deux réunions à 

Sarrebruck. 

14. Le 25 avril, la commission a pu s'informer sur la catastrophe de 

Volklingen auprès des représentants du gouvernement du Land (ministère des 

Affaires économiques, des transports et de l'agriculture), de l'administra

tion des mines_, des Saarberg1verke, du comité d'entreprise et des syndicats 

des l'lineurs. 

15. Au cours de la réunion du 26 avril (qui s 1est déroulée en présence 

de H. FJltNI'), les membres de la commission ont d1abord voulu tirer la 

conclusion des renseignements qu'ils avaient recueillis la veille; mais il 

est apparu qu'il était préférable d'attendre, pour délibérer d 1une façon 

approfondie, que le procès-verbal ffit disponible. 

Ensuite, la commission a abordé les autres questions qui étaient 

inscrites à son ordre du jour et elle a décidé 

- de préciser les compétences de contr8le des mesures de sécurité 

don-t l'attribution à l'Organe permanent, au cours d'une première période, 

pourrait @trc envisagée ; 

- de confier à son président, à ses deux vice-présidents et au pré

sident et au secrétaire de l'Organe permanent le soin de préparer avec le 

président du Parlement européen les conversations qui viseront à convaincre 

les Gouvernements d'accorder ces compétences à l'Organe permanent, confor

;·.léï..lent à la résolution de février 1962 (2). 

(1) Cf., notamment, deux rapports élaborés par M. GAILLY et datés, respec
tivement, de <nai 1959 et de juin 196o. Le premier concerne l'attitude des 
gouvernements à 1 1égard des propositions faites par la conférence sur la 
sécurit3 dans les mines de houille, ainsi que 1 1évolution dans la C.E.c.A. 
de 1 'hybiènc, de la médecine et de la sécurité du travail et le second portt; 
sur "les problèmes de sécurité dans les mines de houille". 
(2) Voir ci-dessus, chiffre 6. 
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LES GROUPES DE TRAVAIL 

!roblèmes techniques 

l'Iéthodes permettant d'ériger rapidement des écrans de fortune étanches 
---~------~------------~~~-~---------~-~-------~-~---~--~-~~-~~-~-----
dans l'entrée d'air d'une artère où s'est déclaré un incendie 

16. Le 5 avril 1962, la sous-commission "Aérage" (sous-commission des 

groupes de travail "Incendies et feux de mine" et "Coordination des orga

uiso..tions de sauvetage") a poursuivi 1 'examen du procédé du pl .. ofesseur 

BUDRTJi. 

~:~R:·:~~~~::-~~-~~~~~~~~::-~~~-~:~!~~-~:.:~~~!::~:~:-~~~-~~:~~::_~~~:::~::~~: 
~~~~~-~~:-~~::~§:~ 
17. Poursuivant l'examen de ce problème, les groupes de travail 

"Incendies et feux de mine" et "Coordination des or~anisations de sauvetage 11 

ont commencé, le 13 avril 1962, à étudier une série de documents, fournis 

par les différentes délérsations, qui portent sur des cas qui se sont effec-

tivcmc;nt présentés et sur les x·3glemeuts en vi::;ueur dans la. Commm1auté, 

Sauvetage 

18. I.e 12 avril 1962, le groupe de travail "Coordination des organisa-

tions de sauvetage" a approuvé le rapport qu'il remettra désormais chaque 

année à l'Organe permanent. 

Ce rapport, qui décrit la situation quant à l'organisation du sauve

tac;e dans les pays de la Communauté et en Grande-Bretagne pendant l'année 

196o, prolonge et complète celui que 1 10rgane permanent avnit adopté le 

2o ùécenbre 196o (1). Il permet de suivre l'évolution et d'apprécier les 

proc;rùs qui sont intervenus depuis que le groupe de travail a visité, en 

1959, plusieurs centrales de sauvetage de la Communauté et du Royaume-Uni. 

(1) Neuvi·~t>1e Rapport général, no 524. 
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Le groupe de travail a en outre mis au point une recommandation fa

vornble à l'exécution d'un projet de recherche visant à améliorer les condi

tions physiologiques auxquelles doivent satisfaire les appareils respira

toires. 

DEUX DECISIONS DE LA HAurE AurORlTE 
-----~-~--~-----~-----~--~~~~~----~ 

Tolérance à la chaleur 

19. Le 21 mars 1962, la Haute Autorité a décidé de répondre favoraplement 

à la demande d'aide financière du Centre national de coordination des cen

trales de sauvetage de Charleroi, qui lui avait été recommandée par l'Or

gane permanent (1). 

L'aide financière sera consacrée à la réalisation d'une recherche sur 

la mise au point d'une méthode d'investigation pratique permettant d'exami

ner au l!loyen de critères simples, en vue de la sélection, la tolérance à la 

chaleur des sauveteurs et des candidats sauveteurs. 

Peut-@tre les résultats de la recherche permettront-ils également 

d 'a!.;léliorer les directives en vigueur pour 1 1 intervention des équipes de 

sauvetage en atmosphère chaude et humide. 

L1aide financière de la Haute Autorité s'élève à 6 ooo unités de 

compte. 

Les r:1embres du groupe de travail "Coordination des organisations de 

sauvetace" et des médecins spécialisés des différents pays de la Communauté 

et du Royaume-Uni fixeront le détail des modalités d'exécution de la recherche. 

Lutte contre les incendies dans les puits profond~ 

2o. Le 11 avril 1962, la Haute Autorité a pris la décision de principe 

d'accorder m1e aide financière, dont l'utilisation sera contr8lée ~ar 

l'Qr3ane permanent, pour qu'il soit possible de procéder à des essais pra

tiques au sujet des problèmes relatifs à 1 1extinction d'un incendie par ar

rosao;e et aux perturbations d'aérage que 1 1 incendie ou l'arrosage lui-m~n1e 

est susceptible de provoquer (2). 

(1) Dixième Rapport général, n° 612. 
(2) Neuvi0me Rapport général, no 517. 
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Ces problèmes sont encore mal connus. 

Ils rev@tent pourtant une importance capitale. 

Au cours des opérations de sauvetage, une fausse manoeuvre est sus

ceptible d 1avoir des conséquences extr~mement graves, notamment parce 

qu'elle risque d1 entratner des fumées toxiques dans des chantiers que ces 

fttï1ées n 1 avaient pas encore atteints. 

D'autre part, un feu déà~aré perturbe l'aérage et la perturbation 

peut aller, dans une partie de la mine ou dans la mine tout entière, 

jusqu'à une inversion. Les perturbations peuvent mettre en danger des per

sonnes qui ne paraissaient pas directement menacées et elles ont une influ

ence sur la lutte contre le feu. 

Dans la lutte qui doit Stre immédiatement entreprise pour combattre 

le feu, il faut tenir compte des risques d'inversion, non seulement pour 

la sécurité des sauveteurs, mais aussi pour la conduite des opérations d'ex

tinction, 1 1attaque d1un feu dans un chantier se faisant en principe avec 

le courant d'air dans le dos. 

Les mines expérimentales ne disposant pas de puits assez profonds, 

les essais envisagés ne sauraient @tre effectucis, dans des conditions 1~elles, 

que dans des mines dont l'exploitation doit @tre bient8t arr@tée. 

En étroite collaboration avec les centrales de sauvetage, les groupes 

de travail "Incendies et feux de mine" et "Coordination des organisations 

de sauvetage" sont en train d'élaborer le programme définitif des essais. 

Ce programme sera soumis à la Haute Autorité, avec une demande d'aide 

financière appuyée d'un état prévisionnel des frais. 

La Haute Autorité se prononcera alors sur l'opportunité d'engager de

vant le Comité consultatif et le Conseil de ministres la procédure prévue 

par l'article 55 du t!·aité. 
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UNE PRISE DE POSITION 

DES MEMBRES TRAVAILLEURS 

DE L'ORGANE PERMANENT 

Dans la matinée du 26 mars 1962, pen-

------------

dant que les représentants gouvernementaux 

au sein de l'Organe permanent siégeaient en 

Comité restreint (1), les représentants des 

travailleurs se sont e~~-m8mes réunis pour 

préparer de leur eSté la session plénière 

extraordinaire qui devait avoir lieu l'après

midi. 

Ils ont notamment élaboré la résolution 

dont le texte est reproduit ci-dessous. 

A la fin de la session plénière de l'Or

gane pe~nanent, l 1w1 des représentants des 

travailleurs a donné lecture de cette réso

lution, que ses auteurs ont ensuite rendue 

publique. 

Emus par les nombreuses catastrophes survenues depuis peu de temps 
et l'adpleur de celle de Luisenthal, les membres travailleurs de l'Organe 
peruanent 

- expriment leurs condoléances al~ familles de leurs can~rades 
victiï..les du devoir et du dévoue1aent professionnels; 

- rendent hommage au courase, au désintéressement et à l'abnégation 
des équipes de sauvetage; 

- saluent la solidarité spontanée qui s'est manifestée de toutes 
parts; 

- re~ercient la Haute Autorité pour l'aide financière et morale 
qu'elle a apportée immédiatement aux familles endeuillées; 

- réaffirment que la sécurité du travail doit @tre le premier pro
blèï.le de 1 1 industrie houillère; 

(1) Voir ci-dessus, p. 76 ... chiffre 11. 
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- demandent que toutes les mesures préconisées par la Conférence sur 
la sécurité dans les mines de houille, tenue à Luxembourg en 1956, soient 
appliquées immédiatement et que le contr8le de leur application soit fait 
avec une participation accrue des travailleurs. 

A cet égard, le groupe des travailleurs de l'Organe permanent 
constate que de nombreuses recommandations élaborées avec beaucoup de soin 
par l'Organe permanent, transmises aux Gouvernements, restent lettre morte 
et sont ~Jises sur une voie de garage. 

Le croupe des travailleurs condarnne énergiquement 1' attitude dila
toire adoptée en la matière par certains gouvernements. 

Il proteste également une nouvelle fois contre le fait que, jusqu'ici, 
il n'ait pas été admis à participer aux travaux du Comité restreint institué 
auprès de l'Organe permanent. Le r8le déterrllinant joué par ce Comité incite 
les représentants des travailleurs à revendiquer une fois de plus leur par
ticipation. 

Lès membres travailleurs demandent que la Ha..ute Autorité 1 par 1' in
terl!lédiaire de 1' Organe permanent, prenne part aux enqu~tes sur les cir
constances et les causes des catastrophes, en faisant appel en ces occasions 
à des experts gouvernementaux, employem"s et travailleurs des pays autres 
que celui où la catastrophe s'est produite. 

Ils souhaitent que l'esprit de compréhension manifesté dans ce do
maine par les autorités allemandes soit suivi par d'autres autorités natio
nales. 

Le groupe des travailleurs considère que l'Organe permanent a fait 
de l'excellent travail et qu 1il a élaboré en matière de sécurité des proposi
tions très importantes. 

Les ·membres travailleurs de 1 1 Organe permanent constatent néanmoins 
que les travaux impartis aux groupes de travail "Facteurs humains" n'ont 
cuère avancé depuis la création de ces groupes en 1959· Aucune des t~ches qui 
leur avaient été confiées n'a pu gtre terninée. 

Le groupe des travailleurs insiste pour que les groupes de travail 
11Facteurs hu.mainsn soient convoqués plus fréquemment, de manière à rattraper 
le temps perdu. 

Il rappelle aussi la nécessité d1avoir à l'intérieur de l'Organe per
.L.;lanent un service chargé d'organiser, à l'intention des délégués des entre
prises, des sessions fréquentes consacrées à la discussion des problè·mes de 
sécurité et d'hygiène et de leurs applications. Ces sessions devraient com
porter des visites d 1 exploitations ùlinières. 

Dans le ~@me ordre d'idées, le groupe des travailleurs insiste aussi 
potü." que 1 1 échange des résultats d 1 expériences acquis par 1 1 Organe permanent 
se fasse d 1une manière plus intensive et suggère la mise au point d'une série 
de brochures et de publications destinées à vulgariser ces résultats auprès 
des entreprises. 
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